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ès plusieurs séances consacrées en première et en 

-r-mo délibération à discuter le principe de la liberté 

«hsotae de défricher les bois des particuliers en opposi-

à la restriction apportée, dans une certaine mesure, à 

rfisercice de ce droit, après la séance d'hier, employée 

AS me toute entière aux mômes débats,. l'Assemblée, au 

moment de prendre un parti décisif, a reculé devant la 
nW . ....ealùlité d'une mesure jgonsabilité «"une : 

ultat en faisant tombée la servitude légale du non-défi 

che 

élre, 

qui pouvait avoir pour 

s 

dans un temps 

re-

i-

peut-iëméul de détruire, dans un temps très court. 
de précieuses ressources en combustible et en bois 

(feaWfflctiûn. En conséquence, et de l'avis môme de la 

Commission, elle a adopté l'amendement de M. Druet-Des-

vaux qui proroge purement et simplement jusqu'au 31 

juillet 1853 les dispositions du titre 15 du Code forestier. 

Voilà donc la difficulté ajournée à deux ans. 

Un projet de loi, portant demande de crédit supplé-

mentaire pour dépenses du matériel au ministère dg l'in-

térieur, a été ensuite discuté. Ces dépenses, qui se rap-

portent à l'exercice 1850, avaient été portées en demande 

à 100,000 fr. La Commission, après avoir entendu le mi-

nistre, et, d'accord avec lui, a reporté une partie de ce 

crédit sur l'exercice 1851 , et l'a réduit pour 1850 à 

52,000 fr. M. le rapporteur a exprimé la pensée que ces 

dépenses, même réduites à ce chiffre, étaient excessives. 11 

a rappelé qu'une loi du 13 mai 1850 a édicté des mesures 

sévères, ayant pour but de mettre à la charge personnelle 

des ministres ordonnateurs les dépenses faites sans l'ou-

verture d'un crédit préalable et dont le caractère d'ur-

gence ne serait pas pleinement justifié. La Commission 

n'a pas môme dissimulé qu'elle aurait cru nécessaire de 

réclamer, dans la circonstance dont il s'agit, l'application 

de la loi du 13 mai 1850, s'il ne lui eût pas paru qu'il y 

mirait quelque rigueur et une sorte de rétroactivité à in-

voquer, contre des dépenses engagées dès le commence-

ment de cette année, une loi qui n'a été rendue que dans 

le cours de l'exercice. Ces sages observations n'ont pas 

empêché M. Sautavra -de proposer une réduction de 

2(i,000 fr. qui seraient mis à la charge personnelle du mi-

nistre ordonnateur. M. Baroche, qui, si nous ne nous trom-

pons, était principalement intéressé dans la question, a 

donné quelques explications par suite desquelles le projet 

amendé par la Commission a été adopté par 481 voix con-
tre 205. 

\5n projet de loi depuis longtemps désiré et favorable-

ment accueilli par l'Assemblée a été présenté par M. le 

ministre des finances. Ce projet a pour but l'établissement, 

m Algérie, d'une banque au capital de trois millions, avec 

une subvention d'un million de francs fournie par le Tr.'s-

sor. L'exposé des motifs, dont il a été donné lecture par 

M. le ministre, constate par des chiffres précis une exten-

sion rapidement croissante dans le chiffre des productions 

naturelles et agricoles de l'Algérie, et démontre ainsi de la 

manière la plus concluante la nécessité d'institutions de 

crédit propres à faciliter les moyens d'échange et à abais-

ser le taux encore si élevé de l'intérêt des capitaux dans 

nos etabhssemens de l'Afrique septentrionale. 

On aurait pu croire que la demande d'urgence formulée 

l>ar M. le ministre ne trouverait pas de contradicteurs; 

niais M. Desjobert, l'adversaire ancien et persévérant de 

'occupation de l'Algérie, après avoir essayé vainement, 

uans d'autres temps, de faire repousser comme impossible 
a
 eolonisation dans ce pays, après l 'avoir présenté com-

mune vaste nécropole où viendraient s'engloutir succes-

•■'HnieiH nos nationaux, nos soldats et nos trésors, a 
ro

uvé tout naturellement qu'il n'était pas besoin de hâter 

"* mesure qui doit compléter le démenti donné par 

'tellement à ses sinistres prédictions. Mais il a suffi de 
quelques mots de M. le général de Lamoricière pour sur-

witercetle résistance systématique, et l'urgenceayantété 
j! 'se en considération, le projet a été renvoyé à l'examen 

"ne Commission spéciale. 

temps, l'orateur a cédé au désir trop commun, dans les 

Assemblées délibérantes, de se ménager la primeur d'un 

débat, au risque de le déflorer en l'agitant avant qu'il soit 

mûr. En résumé, M. Emmanuel Arago se proclame parti-

san des libertés de la commune; mais il ne veut pas que la 

commune soit confondue avec la paroisse. « La commune, 

dit- il en terminant, c'est la famille ; nous l'aimons comme 

telle ; mais la commune, ce n'est pas la patrie ; la patrie, 

c'est la France, c'est la République. » 

M. Mathieu (de la Drôme) n'est pas entré dans des dé-

tails aussi étendus ; son système, en matière d'administra-

tion communale, est d'une simplicité toute primitive. L'E-

tat, selon lui, doit veiller à la défense du territoire contre 

les attaques du dehors, exécuter les grands travaux d'uti-

lité générale et faire les lois; quant au surplus, ce serait 

l'affaire des communes, abandonnées à une liberté abso-

lue. L'orateur, cependant, ne peut résister au désir de 

faire connaître un peu plus en détail ses idées générales 

sur l'administration locale ; chemin faisant, il exprime la 

pensée qu'aucun mandat électif ne devrait être conféré 

pour plus d'une année ; il voudrait que, quand il s'agit 

d'impositions extraordinaires, tous les habitans de la com-

mune fussent appelés à voter. Il développe, en terminant, 

de nombreuses considérations politiques et sociales. 

"La discussion est continuée à demain. 
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K. LEMULIER CONTHB M. CARLIER, PRÉFET DE POUCE 

FORCADE, RÉDACTEUR DU MeSSager, ET M. VIREMAITRE, RÉ-

DACTEUR DU Corsaire. — DEMANDE ES 3,000 FRANCS DE 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Cette affaire, dont l'opinion publique n'a pas été sans se 

préocouoer, et qui a subi plusieurs remises successives, 
s'est enfin engagée aujourd'hui. 

A onze heures, elle a été appelée à l'audience de la 1" 

chambre, au milieu d'un concours considérable d'audi-

teurs. On remarquait, dans l'enceinte réservée au public, 

MM. Eugène Forcade, Félix Solar, Lemulier, et un cer-

tain nombre de dames vêtues avec une grande élégance. 

Un banc, placé sur l'estrade à gauche du Tribunal, est oc-

cupé par des journalistes et des avocats en robe. 

On voit au barreau M'
5
 Flaudin, membre de l'Assemblée 

législative, avocat de M. Lemulier; Vesin, représentant du 

peuple, avocat de Ms Forcade ; Duvergier, avocat de M. 

le préfet de police, et Plocque, défenseur de M. Vire-
maître. 

M.Gouget, substitut, est assis au siège du ministèr e pu-
blic. 

M. le président de Belleyme donne la parole à M' Flan-

din, avocat de M. Lemulier. Le défenseur s'exprime en 
ces termes : 

Messieurs, le 10 juin dernier, à l'audience Je la Cour d'as-
sises de la Seine, dans un procès fait parle ministère public à 
M. Eugène Forcade, rédacteur du journal le Messager de l'As-
semblée, pour publication faite de mauvaise foi de nouvelles 
fausses et dénature à troubler la paix publique, on produi-
sait un document qui signalait deux hommes honorables com-
me étant coupables du crime de concussion. Ce document les 
livrait au mépris et devait les couvrir d'une ignominie méri-
tée, s'il n'était complètement faux. 

M. Eugène Forcade, dont l'avocat produisait ce document, 
prétendait le tenir de M. le préfet de police. Voici, au sur-
plus, comment cet incident est relaté dans le compte-rendu de 
ce procès publié par la Gazette des Tribunaux dans son nu-
méro du 11 juillet dernier : 

« Pendant le cours de sa plaidoirie, dit le journal, M° Bel-
loc, avocat de M. Eugène Forcade, a donné lecture d'une lettre 
en forme de rapport adressée par M. le préfet de police à M. 
le président de la République. Eu voici les principaux pas-
sages : 

< Les circonstances graves dans lesquelles nous sommes me 
font un devoir de dire la vérité au président. 

« Les seules causes de tiraillement et de malaise qui tour-
mentent le pays, qui encouragent les partis, qui arrêtent la 
presque unanimité des vœux en faveur d'une prolongation des 
pouvoirs, proviennent delà conduite tortueuse et peu loyale 
du ministre de la guerre et de l'organisation de la société du 
Dix-Décembre. Que ces causes soient enlevées, et tous les nua-
ges qui se sont élevés entre le président et un grand nombre 
d'hommes considérables disparaîtront. 

« Tout le monde sait que le ministre de la guerre ne laisse 
pas échapper une occasion de calomnier le général Changar-
nier; toute la France sait le discrédit où il est tombé devant 
la Chambre, qui lui reproche la légèreté de ses assertions, pour 
me servir d'une expression très voilée. On reproche surtout au 
ministre de la guerre de compromettre le président en ne lui 
disant pas la vérité et en lui tenant un langage tout autre que 
celui qu'il tient à d'autres personnes. lien résulte un tirail-
lement et une froideur entre gens qui ne demandent qu'à s'en-
tendre, et qui sont fort étonnés de se trouver divisés. 

« M. le président pourrait hésiter à sacrifier son ministre 
delà guerre, si la Commission permanente ou l'Assemblée 
seule lui manifestaient du mauvais vouloir; mais lorsque le 
pays tout entier, les amis les plus dévoués du président et de 
leur pays sont d'accord avec l'Assemblée, en cédant à cette ma-
nifestation, on fait un acte politique utile et non un acte de 
faiblesse, etc. 

« La société du Dix-Décembre, qui prend le titre de société 
de secours mutuels, est une société politique qui ment à son 
titre et à sou organisation; elle est, comme toutes les sociétés 
de ce genre, composée d'intrigans et d'hommes tarés, qui, sous 
prétexte de faire du bien par dévoùnient, cherchent à se poser 
pour l'avenir et sont dévoués à leurs intérêts tt à leurs pas-
sions. 

« La mauvaise composition de cette société est notoire. Elle 
compromet le président en lui attribuant des intentions qu'il 

n'a pas, elle lui l'ail un mal inlini en se posant entre le pays 
et lui. Elle arrête l'élan du peuple, qui ne veut pas se poser 
en conspirateur. Elle donne à la malveillance les armes qui lui 
manqueraient si cette société n'existait pas. 

« Les manifestations spontanées qui ont lieu dans les dé-

partement, étant attribuées au Dix -Décembre, ne trouvent plus 
<£ imitateurs ne font aucun elfot. Outre ces considérations 
générales, les dignitaiies de cette société sont les auteurs de 

toutes les calomnies qui se répandent sur certains hommes. Ils 
veulent des places et ils en promettent au uoiudu prince. M ..i 

à MU dviuiur lu place de à M. ' 

et il partage les appointemens avec lui. Dans toutes les admi-
nistrations, les sociétaires du Dix-Décembre sont indisciplina-
bles et no laissent pas ignorer que si on leur touche, on aura 
à faire à la société tout entière, etc., etc. 

« Si encore cette société pouvait, par son nombre, à un jour 
donné, être d'un grand poids dans la balance! Mais qu'atten-
dre de six ou sept mille pauvres diables mus par le seul senti-
ment de cupidité que les chefs ont exploité ? et encore ce nom-
bre existe seulement sur le papier ; car, en réalité, il est bien 
certain qu'à un jour donné on ne trouverait pas deux mille 
hommes à l'appel. » 

Comment M. Forcade avait-il été mis en possession do ce 
document qu'il produisait ainsi en Cour d'assises (nous ver-
rons plus tard dans quel intérêt), c'est ce qui a été expliqué 
par M. le préfe;de police, dans une lettre par lui adressée au 
Messager de l'Assemblée le 12 juin 1851. Ici M

c
 Flandin donne 

lecture de cette lettre, que nous avons précédemment publiée 
(Voir la Gazelle des Tribunanx du 13 juinlSSI.) 

Le journal le Messager contient dans son numéro du 13 juin 
1831 une réponse faite par M. Forcade. M" Flandin lit cette 
longue lettre qui a été reproduite par presque tous les jour-
naux. 

Messieurs, ajoute l'avocat, cet incident était de nature à pi-
quer la curiosité publique. Le journal le Corsaire y vit une 
bonne fortune. On aappelé certains journaux des officines de 
scandale, je ne donnerai pas ce nom au Corsaire. Je crois que 
ce journal n'aurait pas inventé le scandale, mais je pense qu

J
il 

a saisi avec empressement cette occasion de livrera la ma-
liguité publique deux noms honorables. Les rédacteurs de 
cette feuille, gens d'esprit et de talent, ont accueilli avec bon-
heur celte calomnie, ils l'ont parée de leur style. Ici M" Flan-
din donne lecture de l'article publié dans le numéro du Cor-
saire du 12 juin 1851. Il soutient que dans cet article on dé-
signe de la manière la plus claire et la plus transparente M. 
Lemulier et M. Lacordaire, directeur des Gobelins, comme 
étant les deux personnes nommées dans le document lu à la 
Cour d'assises. Les indications les plus précises s'y rencon-
trent. Ainsi, l'on dit (pue la personne qui a fait donner la place 
de directeur de l'établissement (on veut évidemment parler 
des Gobelins), demeure dans le faubourg Saint-Germain, près 
d'un pont ; or, M. Lemulier demeure au commencement de la 
rue dos Saints-Pères, près du quai. On ajoute que la personne 
qui a obtenu la place est le frère d'un célèbre prédicateur, que 
c'est un artiste; or, M. Lacordaire est le frère de l'illustre do-
minicain, et il est en effet connu dans les arts. , Le mot de l'é-
nigme posée par le Corsaire était donc très facile à trouver. 
Cela est si vrai que, dès le lendemain de la publication de cet 
article, M. le minisire du commerce, dans le département du-
quel est l'établissement des Gobelins, a fait venir M. Lacor-
daire, directeur des Gobelins, et lui a montré l'article du Cor-
saire. M. Lacordaire a répondu que c'était là une infâme ca-
lomnie. 

En sortant de chez le ministre, il se hâta d'en informer M. 
Lemulier. Celui-ci, qui avait lu dans la Gazette des Tribu-
naux le document attribué au préfet de police, et qui était à 
mille lieues de penser qu'on pût songer à y mêler son nom, 
éprouva le plus profond étonnomenlet la plus violente indigna-
tion en voyantqu'on le dénonçait au public comme étant celui 
dont avait voulu parler M. "Carlier. Il courut à l'Assemblée, 
pour protester contre ces odieuses insinuations, mais déjà, des 
interpellations avaient été adressées au Gouvernement. M. La-
rabit était monté à la tribune pour signaler à l'Assemblée la 
publication du document lu par M. Forcade, et pour inviter le 
ministre de la justice à saisir les Tribunaux, pour punir la 
calomnie ou pour chercher la vérité et faire justice. Eu répon-
se à ces interpellations, M. Rouher, garde-des-sceaux, annonça 
qu'une information administrative avait été immédiatement 
commencée. De son côté, M. Joly insista vivement pour que 'a 
Chambre ordonnât une enquête parlementaire sur l'ensemble 
des faits signalés dans ce document. M. Léon Faucher, minis-
tre de l'intérieur, prit alors la parole et déclara qu'il y avait 
eu, de la part de M. Forcade, ce qu J il appela un abus de con-
fiance. Il ajouta que si les faits indiqués dans la note lue par 
M. Forcade, constituaient un délit, ils seraient poursuivis, et 
que, s'il y avait calomnie, les Tribunaux seraient saisis immé 
diatement. 

M. d'IIautpoul, ancien ministre de la guerre, donna à son 
tour des explications p?rsonnelles, et a nonça que M. le pré-
fet de police s'était rétracté à son égard, et que si ce dernier 
ne s'était pas rétracté, il l'aurait sur-le-champ attaqué en ca-
lomnie. Enfin, M. Lemulier dit ces simples et énergiques pa-
roles : « Messieurs, je vous supplie d'ordonner l'enquête, si 
vous tenez à l'honneur d'un de vos membres; et si vous n'y 
tenez pas, j'offre nia démission et je vous prie de l'accepter. » 

Le Moniteur constate que ces paroles furent accueillies avec 
une vive approbation. 

Après un débat très animé, auquel prirent encore part M, le 

ii Plaise au Tribunal, 

« Attendu qu'il ressort d'un article de la Gazette des Tri-
bunaux du ii juin I8r>l; qu'il l'audience publique de la Coin 
d'assises delà Seine, du 10 juin, il a été donné lecture d'une 
lettre en forme de rapport, émanée de M. le préfet de police 
Carlier ; 

« Que dans celte lettre ou lit: « Le dignitaire M... a fait 
« donner la place de... à M..., et il en partage avec lui les ap-
te pointemens; » 

« Que M. Jacques-Eugène Forcade a déclaré qu'il avait en 
sa possession la copie de ce rapport, qui lui avait été remise 
par M. le \i Yicl de police lui-même; 

« AtteniJu que dans le numéro du journal le Corsaire, du 12 
juin, signé Yircmaitre, le requérant est désigné comme la per-
sonne à laquelle s'applique le passage précité du rapport ; 

« Attendu que le fait énoncé dans celle lettre est complète-
ment, faux et controuvé ; 

« Attendu que cette énonciation, rendue publique, est de 
nature à porter atteinte à la considération du requérant, et 
qu'il lui importe d'en prouver la fausseté par toutes les voies 
de droit, et même par la preuve testimoniale ; 

« En ce qui touche M. Carlier : 
« Attendu qu'en confiant un document qui, de sou propre 

aveu et par la nature des choses, avait fin caractère essentielle-
ment confidentiel, à un individu qui ne faisait point partie de 
son administration, M. Carlier a commis une faute des consé-
quences de laquelle il est responsable et doit réparation ; 

« Attendu qu'il a aggravé le tort de cette première impru-
dence en laissant la note confidentielle dans les mains du 
sieur Forcade pendant plusieurs mois, sans songer à la lui 
retirer ; 

« Attendu qu'il n'a pu ignorer (pie le sieur Forcade avait 
quitté la rédaction de la Pairie pour entrer dans celle du Mes-
sager de V Assemblée ; 

« Attendu que, s'il a pu suivre la foi du sieur Forcade pour 
ce qui lui était personnel, il ne devait pas mettre à sa merci la 
réputation et l'honneur d'un citoyen; 

« Que M. Carlier ne saurait se retrancher dans une exception 
contre la présente action, tirée de l'art. 75 de la loi du 22 fri-
maire au VIII, puisqu'il est de doctrine cl do jurisprudence 
que la nécessité d'une autorisation préalable n'est applicable 
qu'à l'action criminelle et non à l'action civile ; 

« Attendu que, pour cette dernière action, tous les citoyens, 
fonctionnaires ou non, sont sans distinction justiciables delà 
juridiction du droit commun ; 

« En ce qui louche Je sieur Forcade : 

« Attendu que M. Carlier lui impute d'avoir commis un abus 
de confiance en livrant à la publicité un document qui lui 
avait été remis dans une toute autre destination ; 

« Attendu qu'il alléguerait vainement que la publication a 
été déterminée par le besoin de sa cause et l'intérêt de sa pro-
pre défense ; 

« Qu'en effet, en admettant même que la production du do-
cument confidentiel fût une chose ilti.le à sa défense, nul ne 
peut impunément nuire à autrui dans son propre intérêt ; 

« Attendu que la doctrine opposée est aussi contraire aux 
règles de la morale qu'à celles du droit; 

« En ce qui louche Viremaître : 

« Attendu que, dans l'article du numéro du journal précité, 
le sieur Viiemaitr : a complété le lait de publicité par des indi-
cations qui s'appliquaient au requérant d'une manière suffi-
samment claire et le désignaient au public; qu'ainsi il est res-
ponsable, avec les sieurs Carlier et Forcade, du dommage cau-
sé au requérant, et dont, dans l'intérêt de son honneur, il doit 
poursuivre la réparation; 

« Par ces motifs, 

« Coudamncr solidairement lesdits sieurs Carlier, Forcade et 

dunnnages-inlé-
ait au profit des 

Viremaître à la somme de 3,000 fr. à litre d< 
rèls envers le demandeur, dont emploi sera 
pauvres ; 

« Les condamner eu outre aux détiens. » 

ministre de la justice, M. Jules Favre, M. le ministre de 
faires étrangères et M. Vesin, qui concluait à l'enquête, M. de 
Vatimesnil résuma le débat de la manière suivante: (Moni-
teur du 17 juin 1851.) 

« Je veux l'indépendance de la justice, voilà pourquoi je ré-
siste à l'enquête parlementaire. ( Assentiment sur divers 
bancs.) 

« Je ne comprends rien a toutes les raisons qui ont été don-
nées en sens opposé; elles no supportent pas de réfutation. 

« Ce que je comprends, c'est l'honorable susceptibilité de no-
tre collègue M. Lemulier ; je m'y associe de toute mon âme à 
cette susceptibilité, elle a toutes mes sympathies; mais je lui 
dirai qu'à côté de cette susceptibilité, il faut qu'il ait le cou-
rage de l'homme publie, il faut qu'il attende que la justice 
ait prononcé : la vérité sort aussi éclatante des décisions de la 
justice que des enquêtes parlementaires. « (Très bien! très 
bien ! ) 

^ Après ce discours, on procéda au scrutin de division, et 
l'Assemblée, à la majorité de 335 voix contre 306, sur Gil vo-
tans, repoussa la demande d'enquête et adopta l'ordre du jour 
pur et simple. 

Dès le lendemain, M. Lemulier se rendit avec son défenseur 
chez M. le procureur de la République. Là il apprit qu'une 
instruction avait été requise par ce magistral, et était confiée 
aux soins de M. llaton. 

Mais quand cette instruction se terminerait- elle, c'est ce 
qu'il était impossible de savoir. Aussi M. Lemulier, ne vou-
lant pas rester plus longtemps sous le coup de la calomnie, 
prit-il le parti de saisir immédiatement les Tribunaux. A quelle 
juridiction fallait-il s'adresser'? Devait-on aller devant le Tri-
bunal de police correctionnelle ? Mais M. Carlier n'a pas com-
mis de délit, il n'a pas concouru à fa publicité, l'uis il y avait 
impossibilité d'assigner le préfet de police devant la juridic-

tion criminelle sans avoir au préalable sollicité l'autorisation 
du Conseil d'Etat. 

Or, cette autorisation, telle est du moins ma conviction pro-
fonde, n'est pas nécessaire pour l'assigner devant le Tribunal 
civil, où d'ailleurs des enquêtes et contre-enquêtes sont parfai-
tement possibles. 

Evidemment, c'était à la juridiction civile que devait s'a-
dresser un bounôte homme indignement outragé et désireux 
d'obtenir une réparation immédiate. 

M. Lemulier assigna doue devant vous M. Carlier, M. For-
cade et M. Viremaître, 

La part de responsabilité de chacun des adversaires estainsi 
déterminée dans l'assignation donnée à la requête de M. Le-
mulier, dont voici les terme» t 

Messieurs, continue M' Flandin, vous êtes saisis désormais 
d'une demande qui intéresse deux hommes cruellement dif-
famés. Mais ces hommes, quels sont-ils? Quelle'est leur mora-

lité ? Voilà ce qu'il faut établir devant vous. Je le ferai avec 
des documens irréfragables. Je commencerai par M. Lacordaire, 
dont l'avenir est engagé tout entier dans ce débat. 

M. Lacordaire est nu ingénieur civil sorti de celle école de 
Saint-Etienne qui a donné à la science M. Boussingault. Il en 
est sorti le 1" mai 1820. Peu de temps après, il est eut ré dans 
l'usine de Fourcbambanlt, où il est resté pendant de loiemes 
années. Phjs tard, ij s'est livré à. l'archi lecture. Il a construit 
à Dijon, son pàys ualal, tout un quartier, le plus beau de la 
ville, et qui se nomme le quai lier Saint-Bernard. Il a dressé 
le plan arc'iitectonique de la statue de ce saint, et c'eit l'un 
des mieux conçus que l'on puisse citer. 

M. Lacordaire avait été nouuué membre du conseil muni-
cipal de Dijon et adjoint au maire de celte ville. U a conservé 
ces fonctions jusqu'en I8Î9. Dans cette position élevée, il a su 

se concilier l'estime de ses concitoyens. J'en ai ici la 'preuve. 
Un magistrat de Dijon, en adressant à M. Lacordaire un opus-
cule, a écrit ceci sur la couverture du livre : « A M. Lacordaire 
à l'homme de science et de lumière, au génie créateur d'uiî 
des plus beaux quartiers de Dijon, hommage de sympathie et 
d'admiration, le juge de paix du canton ouest. » 

Certes c'est là un témoignage dont il a droit d'être fier. 
Mais sa moralité, sa probité, comment vous les prouver? Ce 

sont là des preuves difficiles, et s'il s'agissait de moi -même, je 
serais, je l'avoue, a sez embarrassé de prouver que je suis ce 
que je crois être, un honnête homme. 

Mais fort heureusement M. Lacordaire a conservé quelques 
lettres d'hommes très honorables, avec lesquels il a été en rela-
tions. Je n'en lirai que très peu. En voici une de Mgr François 

évèqitedeDijon, dans laquellecelul-.u remercie M. Lacordaire dé 
ses sacrificèS d'argent en faveur du Séminaire. Il le remercie 
çomm.e architecte et comme bienfaiteur de cel établissement. 
Enfin l'éveque ajoute qu'il voit en lui un des plu; digues fils 
de la cité épiscopale. 

Voici une autre lettre écrite à M. Lacordaire par Mgr le car-
dinal-archevêque de Besançon, lo i juillet 1851 , et dans la-
quelle ce prélat lui dit : «( Monsieur, vous, sentez avec quelle 
peine j'ai appris que vous étiez exposé u des désagrémens par 
suite de la publication d'une note du préfet de police. Le bon 
Dieu, qui vous envoie cette croix, vous aidera à la porier. 
Veuillez croireà mon estime et à mon attectioh. » 

Certes, ce sont là des témoignages profondément honorables 
qui établissent d'une manière incontestable la moralité de M. 
Lacordaire. Je n'insiste pas davantage eue»! qui le concerne, 

Quant à M. Lemulier, voici ce quo j'ai à en dire. M. Lemu-
lier appartient à une très ancienne famille de Saumur. En 
1350, un Lemulier était élu de l'assemblée du cler-é. En 
1789, son aïeul était député aux Etats-Généraux. Quant a mou 
client, sorti de l'école Polytechnique, il a préféré soa.épattlette 
d'officier à toutes les o lires d'emplois et de gros appointemens 
qui lui étaient laites par des coinmerçans et des industriels. 
C'est là un trait de caractère que je Vcuimmando à toute votre 
attention. 

Ofiuier d'artillerie, il a tenu garnison à Besançon, à Tou-
louse; il reçoit tous les jours de ces deux villes des journaux 
et des lettres où sa m ralité est attestée de la manière la plus 
éclatante 

Eujiu, parvenu au grude de chef d'escadron d'artillerie, il a 
été élu NprOsOataut du peuple par bUdJOO vuix. Lu question 
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est de savoir si ces 60,000 électeurs ont nommé un malhon-
nête homme. 

A l'époque où ces calomnies ont été rendues publiques, M. 
Lemulier songeait à marier sa fille. On pouvait craindre que 
ces articles n'amenassent quelque refroidissement ; il n 'en a 
rien été. Les amis de M. Lemulier n'ont ressenti qu'un senti-
ment d'indignation pour la calomnie, et (je vive sympathie 
pour mon client: sympathie qui à été éloquemmeut exprimée, 
lors du mariage de sa fille par le révérend père Lacordaire, 
ancien condisciple de M. Lemulier. 

Messieurs, je ue crains pas de le dire, imputer à des .hom-
mes comme MM. Lacordaire et Lemulier dès faits pareils à 
ceux dout il est question dans la note de M. le préfet de po-
lice, c'est faire un acte à la fois absurde et odieux. Quand 
on voit l'un donner sa fortune à l'art (M. Lacordaire l'a consa-
crée à élever le plus beau quartier de Dijon), quand on voit 
l'autre préférer la cupe et l'épée à l'or du commerce, comment 
admettre l'infâme accusation formulée dans la note? Com-
ment, d'ailleurs, M. Carlier, qui sait bien des choses, n'a-t-il 
pas été frappé de l'invraisemblance du partage des appointe-
mens? S'il avait voulu, il aurait su bien facilement qu'avant 
1848 l'administrateur des Gobelins recevait 20,000 francs par 
an et qu'il avait un équipage, mais que la République a réduit 
tout cela à 0,000 francs; encore faut-il en déduire 500 francs 
par an pour la caisse des retraites, ce qui réduit le traitement 
annuel à 5,500 francs II faut ajouter que, dans ce quartier si 
pauvre, l'administrateur est obligé de donner des sommes 
considérables; qu'en outre les frais de réception, les nécessi-
tés de sa position, les souscriptions presque obligatoires à tou-
tes les œuvres de charité, etc., en réduisent de beaucoup les 
émolumens. En se rendant compte de tout cela, ce qui était 
bien facile, M. Carlier aurait vu que l'hypothèse d'un partage 
d'appointemens était inadmissible. 

Depuis le procès, il est vrai, on a dit qu'il ne s'agissait 
peut-être pas de partage d'appointemens, mais que M. Lemu-
lier, créancier de M. Lacordaire, avait reçu de lui une délé-
gation sur ses appoinleniens. 

Je m'étonne, quant à moi, que M. le préfet de police n'ait 
pas dit un mot pour étouffer cette nouvelle calomnie. 

Ce qu'il y a de certain, c'est que M. Lemulier n'est pas 
créancier de M. Lacordaire. Mais comment le prouver ? C'est 
en vérité fort difficile. Pourtant je vais essayer. Précisément 
j'ai en main une lettre de M. Mujault, notaire honoraire de 
Dijon, entendu dans l'instruction commencée et non terminée. 
Cette lettre constate que lui, notaire exclusivement chargé des 
affaires de M. Lacordaire, n'a jamais vu figurer M. Lemulier 
au nombre de ses créanciers. 

Vous le voyez, Messieurs, nous vous apportons toutes les 
preuves que nous pouvons réunir. En outre, nous sommons 
nos adversaires d'articuler des faits, ce que jusqu'à présent 
ils se gardent de faire. 

Mais d'où peut être venue cette odieuse imputation? Cher-
chons-le. Il y a un an, M. Lemulier rencontrait à l'Elysée M. 
Carlier et en recevait des marques non équivoques d'estime et 
de sympathie Vers cette époque on prévint M. Lemulifr que 
M. Badin, alors directeur des Gobelins, allait recevoir un suc-
cesseur. M. Lemulier no s'en cache pas, il désirait que ce suc-
cesseur fut M. Lacordaire, que son mérite et son savoir ren-
daient digne de cette position. Il parait que M. Carlier avait 
alors un candidat à cette place qui se vantait de triompher de 
M. Lacordaire. Quoi qu'il en soit, on dit qu'à cette époque M. 
Badin aurait tenu ce propos : « Que M. Lacordaire y prenne 
garde, celui qui m'a fait révoquer pourrait bien lui" jouer le 
même tour. » 

Messieurs, je no veux pas chercher à désigner le nom de 
l'auteur de cette invention du partage des appointemens. Je le 
saurais que je ne le dirais pas. Mais comment M. Carlier a-t-il 
pu consigner celte imputation dans un écrit de sa main, où il 
parle d'un acte de corruption imputée à un représentant? 
Comment a-t-il pu écrire de sa main, à côté de cette imputa-
tion, les noms de MM. Lemulier et Lacordaire? 

Et puis comment un document si grave, si injurieux pour 
des tiers, a-t-il pu -sortir des mains de M. le préfet de po-

lice? 
Il dit qu'il l'a remis à M. Forcade pour rédiger un mé-

moire. Quoi ! il n'y a pas à la préfecture de police un seul em-
ployé en état de rédiger ce mémoire ? Pourquoi choisir un tiers 
dont on ne veut qu'occuper les loisirs? C'est inadmissible. 

Et puis, si cela est vrai, je comprends que du moins, sur la 
note écrite de sa main, M. le préfet laisse les noms de M. La-
cordaire et de M. Lemulier en blanc, et ne les remplisse qu'a-
près avoir reçu le mémoire des mains de M. Forcade. 

Mais qu'il lui remette sa note avec ces noms remplis, c'est 
là ce que personne ne comprendra. 

Il est vrai que M. Carlier ajoute que cette note était confiden-
tielle. Ah ! c'est ici qu'il faut admirer l'habileté de M. le préfet 
de police qui rédige une note confidentielle, et la remet à qui? 
A un journaliste, et encore à un journaliste qui est déjà à ce 
moment l'adversaire de l'Elysée. 

Puis enfin, celte note confidentielle, qui contient des asser-
tions si graves, quand M. Carlier aura consenti à s'en dessaisir 
qelques instans, il se hâtera de se la faire restituer? Eh bien ! 
non ; il la laisse pendant neuf mois aux mains de M. For-

cade. 
En vérité, quand on a constaté de tels faits, on est autorisé 

à dire à M. Carlier : Ou vous avez agi avec une mauvaise in-
tention, ou vous avez commis la plus impardonnable de toutes 
les fautes. Dans toutes les hypothèses, l'art. 1382 vous oblige à 
réparer le dommage que vous avez causé 

Mais ce n'est pas tout. M. Carlier a manqué à un devoir. Il 
y a dans le Code d'instruction criminelle un article 29 qui dit : 
» Tout fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, ac-
querra la connaissance d'un crimeou d'un délit, sera tenu d'en 
donner avis sur-le-champ au procureur de la République près 
le Tribunal dans le ressort duquel ce crime ou délit aura 

été commis. » 
Ou M. Carlier, qui dans sa note attribue à MM. Lacordaire 

et Lemulier ce fait ignoble de concussion, aura pris des ren-
seignemens avant de formuler cette accusation si grave. Eh 
bien! s'il a pris des renseignemens, s'il a la certitude du fait, 
il a manqué à son devoir en ne le révélant pas à l'autorité 
compétente. Par son silence, il a maintenu un prévaricateur à 
la tête d'une administration publique et un autre prévaricateur 
au sein même de l'Assemblée nationale. 

Mais il y a une autre hypothèse. C'est celle dans laquelle on 
admettrait que M. Carlier est resté inactif, parce qu'il a obtenu 
la certitude que le fait de concussion n'existe pas. Mais alors 
pourquoi en par!e-t-il dans sa note "? Et si à cette époque il a 
parlé sans savoir, pourquoi ne vient-il pas loyalement se ré-
tracter aujourd'hui ? Pourquoi garde-t-il le silence et se ren-
ferme-t-il dans une fin de non-recevoir ? 

Ou le fait est vrai, et alors il faut que M. Carlier parle. On 
ne peut admettre qu'un fonctionnaire accuse sans preuveseten 
soit quitte pour se réfugier derrière l'article 75 de la Consti-

tution de l'an VIII. 
Si le fait est vrai, je somme M. Carlier de révéler au Tribu-

nal les résultats do l'enquête administrative à laquelle il a dû 

se livrer. 
Mais si le fait est faux, oh ! alors en livrant ce document à 

un tiers, M. Carlier a commis une imprudence inexcusable, et 
réparation en est due. 

Si M. Carlier s'est trompé, qu'il le dise loyalement. 
Mais si, sommé de parler, le défenseur de M. Carlier ne 

prend ia parole que pour dire qu'il ne parlera pas; s'il ne 
plaide que le droit quand je l'adjure de s'expliquer sur le fait, 
alors il sera constant et avéré pour tous que les imputations 
contenues dans la note lue à la Cour d'assises ne sont que des 

calomnies ! 
J'arrive maintenant à M. Forcade. 11 s'est offensé avec rai-

son de la qualification de subordonné qui lui a été un moment 
donnée dans les conclusions prises par M. Carlier, qualification 
rétractée par des conclusions formelles. Mais je demande quel 
était son emploi. Etait-ce une fonction gratuite, purement ho-
norifique? Pourquoi M. Carlier le chargeait-il de rédiger ce 
mémoire V J'ai besoin de le savoir pour apprécier la question 

DE UROIT - J- U V A <. -. M. Carlier commence par dire : « M. torcade était mon su-
bordonné. »M. Forcade s'irrite, et alors M. Carlier se rétrac-
te Eh bien ! si M. Forcade était un subordonné, M. Carlieraura 
aa'i comme fonctionnaire. Mais si M. Forcade n'était pas un 
subordonné, alors ce n'est plus un acte des tondions de M. 
Carlier, et il reste une énorme imprudence dont il est respon-

Sa
M

6
 Forcade pour expliquer la production de ce document, 

dituu'il uu'il'a voulu prouver au jury sa-bonne foi. Etrange 
moven, qui a été qualifié par le préfet et le ministre d abus de 

confiance! Il produit une lettre confidentielle. 

Il veut défendre son honneur, et il commence par y man-
quer! Que M. Forcade me permette de le lui dire, s'il a été 
condamné par le jury,*il le doit à cet abus de confiance; autre-
ment il aurait été acquitté. 

« Mais, qit-il, je servais en cela les intérêts de mon parti, de 
ma foi politique. » 

Mais, alors, vous vouliez doue, avec ce document, tout à. la 
(bis vous détendre contre-M. Cartier et vous venger de M. Le-
mulier, votre adversaire politique? Et puis, remarquez donc 
ceci : M. Lacordaire, lui, n'est pas un homme politique; il n'est 
pas offert à vus coups; pourquoi l'altaquez-vons ? 

Evidemment, contre M. Forcade, je n'ai besoin que d'invo-
quer l'article 13^2 du Code civil et l'article 23 de la loi du 17 
mai 1819, pour justifier complètement la demande de M. Le-
mulier. 

Quant à M. Viremaître, gérant du Corsa/ e, j'avais cru d'a-
bord qu'il n'avait publié cet article que pour justifier le titre 
un peu acerbe de son journal ; mais malheureusement, je vois 
qu'il agit avec une intention bien arrêtée contre M. Lemulier. 
En effet, on renouvelle les attaques contre lui dans d'autres ar-
ticles, notamment dans un tout récent, signé de M. Philibert 
Audebrand. 

Donc, en publiant le premier article, M. Viremaître a voulu 
nuire à M. Lemulier. 

En lisant la Gazette des-Tribunaux du U juin 1851, per-
sonne n'eût pu deviner qu'il s'agissait de M. Lemulier et de 
M. Lacordaire ; mais grâce à M. Viremaître, les noms ont été 
révélés. 

On ne lésa pas écrits, cela est vrai. En annonçant un scan-
dale, il fallait bien l'assaisonner avec un peu d'esprit ; mais 
les indications étaient si précises et si transparentes que, pour 
tout le inonde, elles équivalaient à des noms. 

Or, le fait articulé, imputé à deux hommes honorables, est 
complètement faux. Il n'est pas vrai, comme le fait entendre 
le Corsaire, que M. Lemulier, si clairement désigné par lui, 
ait fait donner à M. Lacordaire la place de directeur des Go-
belins. Sans doute M. Lemulier a placé sous les yeux de 11. le 
président de la République les titres de M. Lacordaire à ces 
fonctions. Mais il s'est borné à cela. Donc quand M. Viremaî-
tre jette de la boue sur le nom de M. Lacordaire et de M. Le-
mulier, ce n'est pas pour amuser le public, c'est pour nuire. 

M. Lemulier a prouvé, par le chiffre minime de sa demande 
en dommages-intérêts, qu'il n'avait pas de haine et ne voulait 
ruiner ni M. Forcade, ni M. Viremaître. 

Il a pensé avec raison que votre jugement, devançant celui 
de l'opinion publique, suffirait à venger son honneur outragé. 

Messieurs, j'aurais fini, si je ne savais qu'on nous oppose 
des fins de non-recevoir. Et ici, qu'on me permette un mot. 
C'est une étrange situation que celle de M. Lemulier. On le 
diffame, et personne n'ose assumer la responsabilité de la dif-
famation. 

M. Carlier s'enveloppe dans sa dignité de magistrat et veut 
nous entraîner devant le Conseil d'Etat. 

Quant à moi, je reconnais que l'article 75 de la Constitution 
de l'an VIII a été ravivé par un décret de 1806 qui en limite 
l'application; je le prouverai avec un arrêt de la Cour de Pa-
ris, rendu en 1833, après un débat approfondi entre M. Baro-
che, aujourd'hui ministre des affaires étrangères, et M. Ledrà-
Rollin. C'estM. Baroche qui a fait déciderque la garantie cons-
titutionnelle tirée de l'article 75 de la Constitution de l'an VIII, 
ne peut être invoquée par le magistrat lorsqu'il est actionné 
en matière civile. 

Je prouverai que M. Lemulier ne pouvait s'adresser au Con-
seil d'Etat, qui ne peut statuer qu'après une plainte formée 
au criminel. 

On a dit dans les journaux que M. Lemulier aurait dû ap-
peler ses adversaires en Cour d'assises. Comment ! mais M. 
Carlier n'est pas l'auteur de l'abus de confiance qu'il articule, 
et dont M. Lemulier est en définitive la victime. 

Et M. Forcade , pouvait-on l'appeler en Cour' d'assises? Il a 
agi dans les limites de l'art. 23 de la loi du 17 mars 1819, 
qui ne fait que réserver les droits des tiers. 

Quant à M. Viremaître, il pouvait être cité en Cour d'assi-
ses. Mais alors il aurait été séparé de nos deux adversaires. 
C'était une chose inadmissible. 

M. Viremaître demande un sursis à son égard jusqu'à ce 
que le Tribunal ait statué à l'égard de M. Carlier et de M. 
F'orcade. 

Ainsi, voilà M. Lemulier avec sou outrage ne pouvant trou-
ver personne qui en assume la responsabilité. 

Messieurs, nous avons voulu que la vérité se fît jour, soit 
par des articulations, que nous sommons nos adversaires de 
produire, soit par les enquêtes et contre-enquêtes que vous 
pourrez ordonner. 

Vous arriverez ainsi à reconnaître que les faits contenus 
dans la note de M. Carlier sont faux et calomnieux. 

Messieurs, M. Lemulier avait annoncé à ses collègues qu'il 
donnerait sa démission. Ses collègues lui ont répondu que s'il 
était innocent, les Tribunaux sauraient bien le justifier. Il s'est 
donc adressé à votre justice, et c'est sur elle qu'il compte 
pour protéger et venger son honneur. 

Après cette plaidoirie, M" Duvergier, avocat de M. Car-

lier, préfet de police, a pris la parole en ces termes : 

Messieurs, avant d'avoir entendu Mc F'iandin, je ne compre-
nais pas le procès. Je vois maintenant que M. Lemulier a voulu 
deux choses: d'abord faire faire son apologie par son avocat, 
et ensuite obtenir des explications de M. le préfet de police. 

Quant à l'apologie, je n'ai rien à en dire, vous l'apprécierez. 
Quant aux explications, on a usé pour les obtenir de moyens 
très différens. On a commencé par faire des agaceries à M. le 
préfet de police, puis on a fini par lui dire des gros mots. 

On demande et on veut à toute force des explications de sa 
part. Voici celles que je donnerai : elles sont dans l'article 75 
de la Constitution de l'an VIII. (Hilarité.) 

Mon adversaire m'accuse de ne parler que de droit. Je dirai 
donc un mot du fait. M. Carlier a dit un jour à M. Eugène 
Forcade : « Vous êtes un homme de talent ; voici une note que 
j'ai préparée, rédigez-là. » A ce moment aucune convention 
n'est intervenue entre le préfet et l'écrivain ; mais M. Carlier 
avait l'intention d'offrir à M. Forcade une rémunération con-
venable, 

Donc M., le préfet, en agissant ainsi, était dans l'exercice de 
ses fonctions. 

Il peut donc invoquer l'article 75 de la Constitution do l'an 
VllL Quel est le sens de cet article? c'est de proléger les fonc-
tionnaires publics contre des attaques téméraires. Cet article 
a reçu une force nouvelle de l'article lu de la Constitution de 
1818, qui dit que la séparation des pouvoirs est la première 
condition d'un gouvernement libre. Or, si je ne me trompe, 
nous vivons sous un gouvernement libre : donc il faut que les 
grands pouvoirs soient séparés. 

Mais, dit mon adversaire, l'article 75 de la Constitution de 
l'an VIII n'est applicable qu'au cas de poursuites criminelles. 

Messieurs, si on admettait cette distinction, la séparation 
des pouvoirs n'existerait plus ; on déguiserait des poursuites 
criminelles sous des demandes de dommages-intérêts, et on 
traduirait tous les jours les magistrats administratifs à votre 
barre. 

Celte distinction faite par mon adversaire est repoussée, par 
tous les auteurs, et notamment par MM. de Cormenin et Man-
gin. Ils disent qu'aucune distinction n'est à faire sur ce point 
entre les poursuites criminelles et civiles. 

La Cour de cassation a été appelée à statuer plusieurs fois 
sur cette question et elle l'a toujours résolue dans le sens indi-
qué par les auteurs, 

M' Duvergier cite, à l'appui de sa thèse, divers arrêts de la 
Cour de cassation, notamment un arrêt du 8 août 1840 (Devil-
leneuve, 41. 1. 54), un autre du 31 juillet 1839 (Devilleneuve, 
39. 1, 158), et enfin un dernier arrêt du 10 février 1847 (De-
villeneuve, 48. 1. 190). 

Il est facile de voir, dit M* Duvergier, qu'après avoir traité 
des matières criminelles dans les articles qui précèdent l'ar-
ticle 75 de la Constitution de l'an VIII, le législateur, en se 
servant d'un tonne général dans cet article, a voulu tout pré-
voir et imposer dans tous les cas la nécessité de l'autorisation 
préalable. C'est ce qu'a jugé la Cour de cassation dans les ar-
rêts nue je viens de vous lire. 

On dit que M. le préfet de police fuit le débat. Pas le moins 
du inonde ; mais il doit défendre les hautes fonctions dont il 
est investi. S'il négligeait de le l'aire, demain il serait assailli 
par une foulo d'individus tout prêts à l'attaquer; son devoir 
est donc de se renfermer dans la garantie contitulioimelle. 

Messieurs, j'aurais fini s'il n'était survenu un incident inat-
tendu. 

M. Forcade n'était pas notre adversaire, et j'aurais été en-
chanté de ne pas être obligé de parler de lui ; mais il s'est 

trouvé blessé de certaines expressions qui se sont glissées dans 
une requête signifiée au nom de M.. Carlier. 0n j disait qu en 
remettant ia note en question à M. Forcade, M. Carlier n'avait 
Fait (jue s'adresser à un subordonné» à.un agent- M' Archam-
baudTGuyot, avoué de, M. Carlier, a donné des explications qui 
auraient pu satisfaire les plus difficiles. 

M Archambuwl-Guyot : Je n'ai, pas lu ces çopcl usions. 
J/' Diwrgiér :-C*«st encore mieux $ M" Arehambaud n'a lu 

que lodispositif très courtdeces conclusions; mais quant aux 
inolifs, et c'est là que se trouvent les mots dont se plaint M. 
Forcade, M' Arehambaud. ne les ,a pas Jus, Et, en ■ e(fet, cala 
n'avait aucune importance, et celle partie des conclusions n a 
pas été posée à cette audience. M" Arehambaud a fait une si-
gnification dans laquelle il déclare que c'est par erreur qu on 
s'est servi des expressions dont M. Forcade se déclare blesse. 
U ajoute qu'il entend les désavouer: cela était bien suffisant, 
mais cela n'a pas suffi ; on voulait faire du bruit et on en a fait 
dans les journaux; de plus, on a posé des conclusions tendant 
à la suppression des écritures et à des dommages-intérêts. 

Si je voulais plaider sur le fond, je démontrerais à M. For-
cade qu'il fait la une diversion utile sans doute, mais que cet-
te tactique n'est pas assez habile pour réussir. 

Avec l'arrêté du 12 messidor an VIII, j'aurais pu démontrer 
à M. Forcade qu'en acceptant le travail que lui a confié le pré-
fet, il est devenu son agent, son subordonné. 

Mais je crois que la rétractation loyale qui a été faite vaut 
mieux que tout cela. 

D'ailleurs, ici encore, M. le préfet de police est couvert par 
la garantie constitutionnelle. Une espèce analogue s'est présen-
tée devant la Cour de cassation dans les termes mêmes où nous 
sommes. U s'agissait du directeur de la régie de Bordeaux, à 
qui ou reprochait d'avoir inséré des imputations diffamatoi-
res dans une requête publiée en son nom au cours du procès. 
Lu jugement du Tribunal de La Réole rapoussa la demande 
ensuppression d'écriture et en dommages-intérêts. Sur le pour-
voi, le 14 juin 1826, la Cour de cassation a rendu un arrêt 
(Devilleneuve, 20, 1. 435) qui décide que les injures étant im-
putées à un fonctionnaire public qui s'en serait rendu coupable 
dans le cours d'une instance qu'il soutenait dans l'exercice do 
ses fonctions, celte circonstance rendait seule applicable l'ar-
ticle 75 de la loi du 22 frimaire an Vlll, et qu'en déclarant le 
demandeur quant à présent non recevable, à défaut d'autorisa-
tion requise, le jugement avait fait une juste application de 
cjtte loi. 

Voilà les principes; et remarquez, Messieurs, que devant le 
Tribunal de la Réole, le directeur de la régie était partie au 
procès ; mais ici, M. le préfet do police ne veut pas rester au 
procès, il demande à en sortir. 11 a donc droit d'invoquer, 
même pour la suppression et les dommages-intérêts, la garan-
tie constitutionnelle. 

Après cette plaidoirie, M. le président donne la parole à 

M" Vesin, avocat de M. Forcade, qui s'exprime ainsi : 

Messieurs, permettez-moi de justifier d'abord ma première 
apparition dans cette enceinte. Croyez-le bien, je ne serais pas 
venu, de gaîté de cœur, affronter la comparaison avec le bar-
reau le pluséminent de la Franco et de l'Europe. Ce qui m'a 
déterminé, c'est le danger que court dans ce procès l'honneur 
de M. Forcade. Je m'étonne que les honorables avocats qui 
viennent de parler n'aient pas aperçu le danger. 

Quant à moi, j'aurais été surpris que M. F'orcade se fût con-
tenté des explications données au nom de M. Carlier. 

En effet, quand on voyait M Carlier glisser dans sa pre-
mière lettre ces mots : « pour occuper votre loisir, » puis ac-
centuer son insinuation par ces autres mots : « d'agent et de 
subordonné, » écrits ceux-là sur du papier timbré, on pouvait 
constater là une attaque, contre elle un honnête homme pou-
vait encore se défendre. 

Mais quand j'ai vu le désaveu, oh! alors j'ai tremblé pour 
M. Forcade; voici pourquoi : c'est que, dans la région poli-
tique où j'ai été soudainement appelé au sortir de la magis-
trature où j'ai passé les dix-sept plus belles années de ma vie, 
dans cette région, dis-je, j'ai vu apparaître bien des désaveux 
qui changent complètement les rapports naturels des cho-
ses. J'ai vu le désaveu tourner à la confusion de celui au profit 
de qui il semblait fait, et profiter à celui qui paraissait se 
l'infliger. 

Messieurs, je ne viens pas apporter ici des scandales, je me 
souviens de la robe de magistrat que j'ai portée, je songe à la 
robe d'avocat que je porte. Je ne dirai donc que des paroles 
calmes et inexorables; c'est mon devoir, car si je ménageais 
ceux qui ont attaqué mon client, je serais censé accepter en son 
nom leurs allégations comme vraies. 

Je disais donc que les personnes désavouées avaient presque 
toujours vu leur prospérité s'accroître et leurs dignités gran-
dir. D'un autre côté, j'ai vu les pouvoirs au profit de qui 
étaient fait ces désaveux arriver à l'énervement et à la débili-
tation, et ne se sauver qu'après avoir déraciné cet abus. 

Le désaveu est un abusetun danger, voilà pourquoi je veux 
pour mon client autre chose que le désaveu de M° Areham-
baud. 

Messieurs, je ne connais pas l'inventeur de cette méthode, 
qui consiste à alléguer, puis à désavouer ; mais je dois dire 
que M. Carlier n'en est pas à son coup d'essai. 

Veuillez vous rappeler, en effet, un événement qui a produit 
une vive sensation à Paris et dans le sein de l'Assemblée na-
tionale; il s'agissait de l'enlèvement, par l'autorité, des cou-
ronnes déposées au pied de la colonne de la Bastille en 1 849. 
M. Ferdinand Barrot, ministre de l'intérieur, fut interpellé à 
l'Assemblée, et alors il nous fut donné de voir une véritable 
cascade de désaveux. Enfin, tout retomba sur un agent infé-
rieur de la Préfecture de police. Les couronnes furent bien et 
duement rapportées au pied de la colonne. Quant à l'agent de 
la Préfecture de police, qu'est-il devenu? Le désaveu qui est 
venu le frapper a-t-il nui à son avancement? 

Vous allez en juger. Il a perdu sa place qui était de 3,000 
francs, mais il en a reçu une autre qui était de 3,500 francs 
dans les bureaux de la préfecture de police, et il l'occupe en-
core. Messieurs, je ne veux pas nommer cet employé, car il 
n'a été dans tout cela qu'un instrument fort innocent; mais 
j'affirme le fait, et j'attends qu'on me démente. 

Vous voyez donc que ce système de désaveux n'est pas pé-
rilleux pour les agens désavoués, mais il l'est pour ceux au 
profit de qui le désaveu semble avoir lieu. 

Voilà, Messieurs, ce qui m'a frappé dans ce procès, ce qui 
m'a déterminé à me présenter devant vous. M. Forcade ne m'a 
pas demandé un bon discours, ce qu'il m'eût été difficile de 
lui donner, mais une bonne action, et je suis venu. 

Après ces préliminaires, qui m'ont paru indispensables, 
j'entre dans le procès. 

Eu ce qui concerne les conclusions prises au nom de M. Le-
mulier, je n'ai qu'un mot à dire, et je le dirai plus tard. En ce 
qui concerne M. Virmaître, je n'ai pas remarqué que M. For-
cade fût impliqué le moins du monde dans la divulgation des 
faits dont se plaint M. Lemulier. Qu'il y ait ou non diffamation 
dans cette divulgation, c'est un point du débat auquel M. For-
cade est entièrement étranger, 

En effet, M. Forcade s'est abstenu de faire connaître les noms 
qui ont donné lieu au procès soutenu tout à l'heure par M e 

Flandin au nom de MM. Lemulier et Lacordaire. Nou-seule-
nient il n'est pas l'auteur de cette publicité, non-seulement il 
n'en a pas pris l'initiative, mais il a refusé de faire connaître 
à plusieurs journalistes, qui les lui demandaient , les noms 
laissés en blanc dans l'impression de la note de M. Carlier. 

Je ferai remarquer ensuite au Tribunal que M. Forcade n'é-
tait pas le seul dans la confidence de M. Carlier, et qu'ainsi 
l'on ne peut même pas supposer que la divulgation des noms 
provienne d'une indiscrétion de sa part, 

Mais je me contenterai de faire remarquer une circonstance 
bien singulière que j'ai relevée dans la plaidoirie de M' Flan-
din. 

M. Lemulier prétend que l'article du Corsaire l'a suffisam-
ment désigné pour que tout le monde ait lu son nom dans l'i-
nitiale imprimée. Je ne ferai que celte seule observation à M. 
Lemulier : 

On vient de vous lire la séance do l'Assemblée qui a donné 
lieu a des explications ; eh bien ! dans cette séance, qui a de-
mandé les interpellations? Est-ce M. Lemulier ? Non, c'est M. 
Larabit. 

Mais ce n'est pas, ici ma cause principale
 ma 

pale est avec M. Carlier USe PrilK 

On a dit ii M. Forcade : Mais en révélant cette no-

tice, vous vous êtes frappé, .vous-même;
 (

,çar von 6,1 

sûrement acquitté, si le jury n'avait pas été indigmi ?ur'e 

inenncp.vnhltt mifi rien ue lusliiiiiit 0 e de cet 

Or, n'est-il pas évident que si vous vous étiez reconnu dans 
l'article du Corsaire, vous n'auriez pas attendu que M. Lara-
bit fit les interpellations et que vous les auriez faites vous-
même? bu moment que vous n'avez pas pris cette initiative, il 
est de toute évidence que vous ne vous êtes pas reconnu dans 
l'article. Donc vous vous plaignez à tort d'avoir été dillanté ; 
car nous ne saurions prétendre que le public ail dû vous re-
connaître là où vous-même ne vous êtes pas reconnu. 

inconcevable que rien 110 justifiait. 

Cette.allégation tombe d'elle-mèine : c'est aprè-
de la-Répubtiqïre efit pris des conclusions q

U
'
 r

23
ne ''«v 

lus. 

bénéfice des circonstances atténuantes que *M. F '
10 

tisane de la pièce dont il s'agit. 
'ssaienn 1 

oreade^ 

Et M. Forcade a obtenu les circonstances atténuantes 
les doit il? Evidemment à la lecture de la pièce de Ji r\ M 
qui expliquait pour les jurés, sans les absoudre cepènda • 

défiances do M. Forcade vis à-vis du président de kKi.'6 * 
blique. "*Pu. 

Je passe à ce qui concerne M. Carlier. 

J'ai dit que je ne pouvais pas admettre que le désa 
la requête pût me suffire, et je ferais injure au Triln

u
, V ?U *! 

descendais à discuter sérieusement le système que i'in ? s 'fï 

tout à l'heure, à savoir que c'est par erreur que M* Ar''J,Ua ' ! 

baud a signifié la requête. ^H. 

M' Arehambaud, placé derrière M* Duvergier : J
e 

même pas lue ! ne l'ai 
A/" Vesin : Vous ne l'avez pas lue! C'est donc à un 

clerc que nous avons affaire? De bonne foi, Messieurs 
féra-t-on accroire que des qualifications si graves se cr*^ 
dans un acte judiciaire sans autorisation, sans bistrocf'^" 1 

qui que ce soit ? Vous n'avez pas lu cette qualification 
le seul motif sur lequel s'appuient les conclusions ! ' 61 

Ne suffit-il pas de raconter de tels faits pour jeter une '1 

ge lumière sur ce débat? Non, non, ce n'est pas la fàn 
second clerc; ce n'est pas plus lui qui a imaginé le mot

 11 

bordonné que les mots occuper votre oisiveté. **• 

Permettez-moi, Messieurs, de vous faire remarquer 

ment cet acte se trouve entouré de faits extraordinaires 00"1 

Voilà un avoué qui signifie une requête sans la lire • 1 

un second clerc qui y insère une diffamation ; et puis l'on 
dit. • « De quoi vous plaignez-vous ? On s'était trornué on

 n
°' 

avait commis une erreur regrettable; mais on l'a désavouée? n 
vous faut-il de plus? » ' "u 

Oui, on a retiré la diffamation, mais la flétrissure
 a

 été I 
cée, et on espère bien qu'il en restera quelque chose. an" 

Ah ! Monsieur le préfet, vous nous faites payer "bien ti 
l'honneur que nous n'avons pas ambitionné de nous imit 
votre table! et que M. Forcade était bien inspiré lorwtfà 
fuyait cet honneur avec tant d'obstination ! ™ 

Ainsi, nous ne pouvons pas nous contenter de votre désa 
veu ; il faut que la pièce sur laquelle il porte disparaisse ei 
tièrement; elle ne peut pas rester dans les archives de \a ij!" 
tice ; elle ne peut pas figurer dans un dossier, il faulqîi'Sfe 
soit retirée, lacérée, anéantie de la main de la justm'élle-
mèmo. 

Mais, acculé sur ce terrain, vous vous enveloppez dans votre 
inviolabilité; vous invoquez l'art. 75 de laConstitution de l'an 
VIII ; alors que nous vous disous que cet article n'est pas ap-
plicable au délit, vous nous opposez un article de la Cour de 
cassation de 1826. 

Permettez-moi de vous faire remarquer que le temps a mai. 
ché depuis 1826, et que les idées de liberté ont fait certain 
progrès auxquels il est nécessaire, indispensable, que les Tri-
bunaux aient égard. 

Serait- il donc permis, par exemple, de faire agression daj 
le sanctuaire do la justice, et d'échapper vous-mêmes à la jus-
tice ? 

Il n'y a pas d'acte coupable qui ne soit réprimé quand il 
été commis dans cette enceinte; l'autorité judiciaire peut tôt 
jours être saisie, et les exceptions administratives ne dispen-
sent pas do compter avec elle. 

Il y aurait d'ailleurs mauvaise grâce à vous, Monsieur le 
préfet de police, et je ne puis l'admettre dans cette circons-
tance, à refuser les représailles que vous avez provoquées. 

Comment! vous avez reconnu la nécessité de désavouer vo-
tre requête, et vous ne voulez pas supprimer vos assertions! 
et vous espériez empêcher la justice d'agir ! Cela n'est pas sé-
rieux. 

Voici maintenant ce qui me resta à prouver à l'égard (kl 
Carlier. 

Je prétends établir de la manière la plus irrécusable que M. 
Carlier n'a point agi comme préfet de police à l'égard de 4 
Forcade, et que par conséquent M. Forcade, à son tour,* 
point agi vis-à-vis de lui, comme subordonné. Je prétends . 
prouver que M. Carlier n'a point fait acte de confiance envers 
M. Forcade, et qu'ainsi M. Forcade n'a pas pu commettre 1111 
abus de confiance envers M. Carlier. 

Quelles étaient les relations qui existaient entre M. l'onaJi 
et M. Carlier à l'époque de cette communication? 

M. Forcade, vous le connaissez, M. F'orcade est actif, ardent; 
c'est un jeune homme : il n'a encore que trente-un ans; il oc-
cupe dans la presse un rang élevé, brillant; les flatteries K 

lui manquaient pas à l'époque où il rédigeait la Patrie, jour 
nal qui n'est pas, vous le savez, hostile à M. le préfet de po-
lice. 

Mais M. Forcade ayant vu, par les événemens de septembre, 
par ce qui s'était passé durant la prorogation de l'Assemblé* 
que la politique qu'il soutenait n'était plus en rapport avec f 
idées, qu'il ne pouvait plus continuer sa polémique sans niaf 
quer à sa conscience, fit un acte que quelques personnes qu*" 
litièrent peut-être de juvénile, mais qui l'honore : il aban-
donna sa position et se montra sourd aux instances des lium-
mes honorables qui voulaient à toute force le retenir. 

Placé entre la perie de sa position et la nécessité de suivre 
une politique contraire à ses idées, il n'hésita pas, M*™* 
sa position. . , 

C'est alors, c'est dans cette situation, lorsqu'il venait * 
quitter la rédaction de ta Patrie, et qu'il s'occupait dé travaus 
littéiaires qui devaient faire suite à d'autres travaux publie 
dans la Revue des Deux-Mondes, et qui lui avaient ouvert s 
carrière politique; eh bien ! c'est dans ce moment que M. tir 
lier l'appelle pour lui adresser la note que vous savez. 

Maintenant nous avons à nous demander quelle était lai* 
tui c de la communication faite par le préfet de pohee à »• 
Forcade dans les circonstances que je viens de préciser, 
donnerai pas lecture de celte pièce, elle est connue du TriW' 
nal ; mais je vais mettre sous vos yeux des pièces qui j* 
montreront la valeur des assertions du préfet de police. Cho» 
remarquable! nous avons deux versions sur la nature*'-
communication de M. le préfet. Voici d'abord la premierr-
c'est la letlre du mois d'octobre, adressée par M. Carlier Ï • 

Forcade, en lui envoyant la note que vous savez ; .. j, 
« Ayez la bonté de mettre tous vos soins à ce travail. 

voudrais pouvoir enlever la question. Il est inutile de 1 
demander qu'il soit fait d'un style calme, serré, le P'^s. % 
possible, sans phrases, Vous comprenez le désir que j'ai » 
remettre proinptement. » 

Il n'y a pas un mot île celle lettre qui n'ait de l'impôt*1 "' 
vous verrez bientôt que lorsque le préfet de police dema |Kl ;.. 
rapport, lorsqu'il dit qu'il veut enlever la question, voas 

rez qu'il ne dit pas la vérité. " ,
: 

D'abord il est évident qu'il ne demande pas sériea*!?^ 
uu rapport à M. Forcade, et la preuve, c'est que le travail 
tout fait. 0 

Je ne reviens pas sur l'observation de Me" Flandin, 1u'i 
partie, plaidé ma cause; je mécontenterai de faire r ^ 
quer que si M. le préfet de police avait eu réellement 1 1 > 
tion d'éclairer le Gouvernement en lui adressant un

 1
 r̂ j, 

concis, serré et sans phrases, il était parfaitement J ^ serré et sans phrases, il était parfaitemeu 
qu'il s'adressât à M. Forcade; et, en effet, le rapp"

 ( 
déjà écrit par M. le préfet de police lui-même, et il ^ 
quait aucune précaution oratoire, aucune finesse d 
Quel que soit le talent de M. Forcade, je doute qu n j

nftît(
ij4 

l'ait, elje crois qu'il eût été aussi embarrassé que 'e ^ 

philosophie pour tourner autrement que M. Jour; i !!
ull

oiif-' 
« Belle marquise, vos beaux yecx me font mourir " .^yetf* 

Est-ce que M. Carlier ne s'y prenait pas a dm ^.jy 
pour démontrer au Gouvernement que la Socitlt 
cembre était plus nuisible qu'utile ? Esl-ce qu il ^tf.** 
pas ceci : « Si encore cetto société pouvait, à un j|J

 iM[
-, on ^ 

né, etc... i 
trouverait 

est 
eo nu suciuie pouvait, « . 0u r 

bien certain qu'à un moment doi" .
(a|l

..«' 
pas deux mille hommes à l'appel- » « . W^UA nuue nommes u 1 «fr aaSSU 

pas la un moyen très habile île persuader le Gouverne 1 ^ 

t
 En vérité, M. Forcade ne i>ouvait rien ajouter a cei« > .,, 

] ajoute: « S'il est vrai que vous ayez demandé un 1 j,,,,,^ 1 

M. Forcade, s'il est vrai que ce nippurl fin Mf&'fletâ'A 
se tait-il que vous ne le lui ayez pas redemandé V "'' ,,por(: 

reponds dès à présent uueM. Forcade n'a pas Wt^T?^, reponds dès à préssnl que M. Forcade n'a pa 
vous dites que s'il l'eût lait, c'eût été un acte desuW^" 
nous verrons bien lout à l'heure. Mais, lorsque vous p 
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Forcade a commis un abus de confiance en détournant 
QU

" VP de sa destination, je dis que vous ne lui aviez pas 
une pièce u

 fiance;
 j

e dis que
 vous n aviez pas besoin de 

donne voi
 la tjoil) el

 \
a
 preuve, c'est que quelques 

lui P
oU

5„f" |
C
 Constitutionnel a attaqué M. d'IIaulpoul et qu'à 

' a été destitué. 

ion ; vous 

a roi es de 
même varie à chaque instant 

i0U
d
r
ate

P
d
r
u

S
îs"octobre M. d'IIautp 

lâ
 lainten 

d je préfet de police, lorsque lui 

PM .lications. 

Voici cette seconde pièce. 

. tenant voici une autre pièce et une autre vers! 

,
Bîtl

;„aer pâr là de la foi qu'il faut ajouter aux p 
allez JUD 

, °' \p Vesin donne lecture de la lettre adressée par M. Car-

i rédacteur en chef du Messager de l'Assemblée, le 12 
lier

 tsbl, et que nous avons déjà publiée. Dans cette lettre, 

i?r préfet dit : « M. F'orcade ne m'a pas remis le Mémoire 
51

 > lui demandais d'écrire pour occuper son oisiveté; ce 
qU

 «ire n'a jamais existé, et s'il eût existé, peut-être n'au-

>
lelll

e pas
 jugé convenable de le remettre, soit à M. le présii 

r
 t soit à M le ministre de l 'intérieur. Je suis donc en droit 

H désavouer ce document que M. Forcade n'a possédé que 

suite de la confiance que j'avais eu tort de lui accorder et 

Lnt il a abusé. » 
Est-ce que ce n'est pas là, dit M* Vesin, un desaveu da la 

entière lettre, dans laquelle on lit que le travail est urgent, 

Sn'il faut enlever la question ? 

On dit ici qu 'on n'aurait peut-être pas remis ce rapport; 

;
g a

iors je me demande quelle était donc la pensée qui vous ■
 a

iors je me demande quelle était don< 

"fait confier ce travail à M. Forcade? Ce n' 

le vaincu, que ses ministres eussent été mis en accusation, et 

que tous eussent comparu devant une haute-cour de justice 

ou même devant le jury. Est-ce qu'on ne serait pas venu lire 

cette pièce, et n'y aurait-on pas trouvé la preuve d'une cons-

piration? Si en 1830 et en 1848, ou avait eu de pareilles piè-

ces contre les ministres poursuivis, je vous demande quel eût 

été leur sort? En vérilé, on frémit rien que d'y penser. 

Il n'y a donc rien do vrai jusqu'à présent dans les explica-

tions résultant desdocumens directs ou indirects. Nous n'a-
vons pas la solution du problème. 

11 faut donc la chercher dans les conjectures et les supposi-

tions. Il faut à l'aide du connu dégager l'inconnu, chercher la 

pensée dans les actes combinés avec la situation des personnes 
et des choses. Voyons. 

Première hypothèse. 

M. le préfet de police n'a pas besoin d'éclairer le gouverne-
ment qui est éclairé. 

H n'a pas besoin d'éclairer le commandant de Paris qui est 
éclairé. 

était pas pour en 
re un rapport, puisque vous déclarez que vous ne l'auriez 

remis ; était-ce pour exercer la plume de M. Forcade, pour 
rémunérer' son travail, comme vous le prétendez? 

Pourrez-vous admettre un seul instant, Messieurs, que, tout 

'mulement pour occuper les loisirs de M. Forcade, M. le pré-

fet de police lui eût confié une pièce contenant des documens 

qussi considérables, aussi graves que ceux dont il est question 

d-ins cette note ? En vérité, je ne m'arrête pas à de pareilles 

explications.. . . . 
Il y a encore une troisième version qui n est nullement en 

rapport avec les autres, et qui est bien plus grave. 

Cette troisième version est en germe dans un passage de la 

lettre du 12 juin, et quoiqu'elle n'émane pas directement de 

M le préfet de police, vous y verrez une conformité d'intention, 

une fraternité d'esprit qui trahit son origine. Elle a été pu-

bliée par l'Indépendance belge, et elle a reçu une quasi-auto 

rite par la reproduction qui ena été faite dansdeux journaux, 

dont les relations sont connues, par la Pairie et le Moniteur 

du Soir. 
Voici cette lettre : 

« Paris, 2b juin. 
,< Ainsi que vous l'apprendront vos correspondais, l'affaire 

Lemulier contre M. le préfet de police, M. Forcade elM. Vire-

maitre, a été renvoyée à huitaine. — Huitaine signifie, selon 

les bien informés, un renvoi indéfini, par la raison que tout le 

monde aurait intérêt à étouffer l'incident. 

« Cependant, M. le préfet de police a pris dans cette ques-

tion l'attitude de Ponce-Pilate. U se lave entièrement les mains 

de tout le bruit qu'a fait et que pourrait faire encore la révé-

lation commise par M. Forcade. Il assiste impassible à cette 

Comédie extra-parlementaire et intra-judiciaire, comme si elle 
lie le concernait point. 

« Voici, à ce propos, ce qu'affirment des personnes qui tou-

chent de trop près aux sphères législatives et gouvernementa-

les pour ne pas être parfaitement renseignées ; je ne reprends 

pas l'histoire ab ovo ; je la résume dans les trois points qui se-

raient encore ignorés du public ou inexpliqués pour lui. Voici 

donc ces affirmations recueillies par un de vos impartiaux 

historiographes. C'est un primo, un secundo et un tertio aussi 
précis que trois chiffres : 

« 1° Il serait avéré que M. le préfet de police, à l'époque où 

M. Forcade était oisif, n'avait chargé ce brillant écrivain de ré-

diger le rapport que vous savez, et ne lui en aurait fourni les 

élémens que pour achever de porter dans l'esprit de M, Chan-

garnier une conviction que repoussait l'esprit rebelle du gé-
néral. 

« On était alors en octobre, le général se montrait persuadé 

que le président de la République conspirait contre la Consti-

tuai avec les ultra- élyséens et les décembristes. 

« Il fallait à tout prix dissiper ses doutes à cet égard, et M. 

Carlier, qui avait échoué jusque-là dans cette cure et qui avait 

rompu des lances nombreuses avec le général, ne crut pas pou-

voir mieux faire, dans sa loyauté, pour éclairer enfin le com-

mandant en chef de l'armée de Paris, que de remettre ces no-

tes catégoriques à M. Forcade et de lui donner mission de les 
combiner dans un rapport ad hoc. 

« Ces notes avaient un caractère tellement confidentiel pour 

ce dernier, qu'elles avaient été primitivement écrites au crayon 

V»r SI. le préfet de police, en présence de M. Forcade. Mais 

il éiàit neuf heures du soir ; mais M. Carlier avait la vue fati-

guée; mais il ne put se relire lui-même dans ce griffonnage in-

time à la mine de plomb, et voilà comment il lui arriva de les 

recopier do sa bonne écriture pour les réexpédier aussitôt à 
1 ex-rédacteur de la Pairie. 

« Quelque temps après, M. d'Hautpoul n'était plus ministre 

de la guerre, La partie de la note préfectorale qui le compre-

aaitdans l'accusation portée coutre la société du Dix-Décembre 

«avait donc plus d'objet; cette circonstance fit que M. Carlier 

en dédaigna le souvenir; il lui parut que le général Changar-

nier devait être sulfisamme ;t édifié sur la sincérité du prési-

dent, ba multiplicité de. ses occupations lit le reste; et bref, le 

document resta entre les mains du journaliste sans que M. 
Carlier s'en souciât davantage. 

« SECUNDO . U serait également certain que M. Forcade au-

rait résisté de toutes ses forces avant de livrer ce document au 

scandale et aux débats de la publicité judiciaire. Il ne s'y se-

lait résoluque contraint et forcé, sous la pression quasi tyran-

nique de MM. Changarnier et de Lasteyrie. Le fait était affir-

me hier chez M. Molé, par un ami intime de M. Forcade, et 

forcade lui-même serait le premier à déplorer un retentis-

saient qu'il s'est efforcé de prévenir. Mais ses amis politiques 

auraient fait violence à ses scrupules ; il est notoire, en ef-

^b que même en accédant à cet acte de faiblesse, M. Forcade 

atssa en blanc des noms que l'esprit de parti, contre lequel il 

pit vainement lutté, ne tarda point à formuler d'abord en 
WWÇ». et puis en toutes lettres. 

IEUTIO . Il est faux, complètement faux que M, Carlier ait dù 
songer à donner sa démission. Dès le premier jour de la 

Publication du document que M. Forcade laissait échapper de 

^ discrétion et de son portefeuille, M. Baroche avait déclaré 

"conseil de cabinet que ce que M. Carlier avait dit en octo-
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"qu'avec l'agrément du pouvoir et dans un intérêt gouver-

j, mental, évident pour le ministère de cette époque, et après 
N
°ir édifié sur les motifs qui le dirigeaient. « 

yJ
jros

 avoir fait cette lecture, M' Vesin continue ainsi : 

i
Jljr|

ous
.
vo

y
ez

 maintenant qu'il ne s'agit plus de faire un rap-

Wt'
 ni

 ^'éclairer le gouvernement, non, il s'agit d'édifier Fi" lu
^'e général Changarnier. 

au
^

m

1

e
 demande si cette version est plus acceptable que les 

r
4

j KPins encore. Comment! vous voulez édifier le géné-

ave
c

 i ?S
ai

'nier, vous qui, dites-vous, avez rompu des lances 

et j
111

'. et vous demandez |)our cela à M. Forcade un coloris 

q
Uoj

- f pfets de style à l'appui de vos notes catégoriques. Mais 

«sttêV
 6

 général Changarnier est-il un homme auquel les notes 

c
oOriq „e

s
 „

e BU
ffi

sent
 p

as
? 

B
aro

 !)
nm<

;
nt !

 *j- le préfet de police prétend qu'il a reçu de M. 

vélatr
 autor

'
sat

ion de remettre à M. Forcade cette note ré-

rno
ut

]l
Ce

 .1
l
'e vous connaissez! Mais on n'y pense pas; tout le 

rna
Ileri(

.
Sau

 1
ue

 'es procès-verbaux de la commission de per-

du Di
x
_n°

Ut èié
 publiés, et qu'il y a été question de la société 

ne
 lui étVit

6111
^

1
'? '' Laroche particulièrement disait qu'il 

biem |
 ait

 P
tts

 démontré que ce fût une société politique. Eh 

la date d' ^4
 avait dil eela

'
 vous vou,ez nous

 *
ail

'
e
 croire qu'à 

^P
1
 à hu t °,

0
,
tobro

 disait qu'il y avait dans cette société 

eonipter à pauvres diables sur lesquels on ne pouvait 
du Di

x
 n .

 uu
 J°ur donné! Vous avez donc oublié que la société 

"ion de l 'A Y,
 n

'
à éli diss

oute que l'avant-veille de la réu-
Sur

 lui ^rok'ee? Savez-vous que M. Baroche assumerait 

Pourrait ',.
 lm

™,
e

.
nsQ

 responsabilité s'il avouait ce fait? On 

W ait autn
0
"-

 lui deniand
er comment il est possible 

reu
se, et ni ;,A

SU e
-
1 mainl

euu une société qu'il savait danire-
n

 Ma
îs voV

 nu
',
slblu

 Inutile au président. 

««Publique |„?
y
 .

 len
„,I

uc vous
 atteignez te président de la 

trouvai" '^
t

me
,'v

1
-"

ez!ie
 suppose que cette pièce ait 

L
UUe

 dans lauLlip ,
d éveuerilei

'
s
 malneureux, à la suite d'une 

*
Ms

iie
8

u\no;„ Y aurait eu des vaincus et des vain-
J suppose que le président de la République eût été 

Que reste-t il ? M. Forcade. Est-ce bien là le nœud de la 

question ? Est-ce bien de M. Forcade seul que M. le préfet de 

police se préoccupe ? j 

Cela peut être. M. Forcade en vaut la peine; M. Forcade est 

jeune, mais déjà il s'est fait une place de premier ordre dans 

les rangs de la presse politique. Sa verve, son ardeur, sa 

promptitude à l'action sont des qualités rares et précieuses. 

Mais ce n'est pas tout. Ce qui fait la force de M. Forcade,: 

ce n'est pas seulement l'éclat et la vigueur de sa plume, c'est 

la trempe de son caractère. M. Forcade vient de quitter la di-

rection du journal la Patrie, parce que sa conscience, éclairée 

par des faits que je n'ai pas besoin de rappeler, ne peut plus 

en accepter les tendances. Il a fait plus : il a refusé des mis-

sions, des emplois élevés, si vainement convoités par tant de 

sollicitations, par tant d'ambitions ; il songe à créer et à diri-

ger mi journal nouveau et à tourner ses armes contre la poli-

tique qu'il avait jusqu'alors soutenue, et qu'il abandonne parce 

que ses illusions sont détruites. Aux COUDS qu'il a portés dans 

la défense, on peut/juger/le ceux qu'il portera dans l'atta-
que ! 

Le surprendre pour le ramener eH' enchaînerait* bercail, ou 

tout au moins briser sa plume et ses armes, serait-ce là le 
but qu'on se proposait? 

Oh ! alors bien des choses s'expliqueraient. L'embuscade se-

rait bien habilement tendue. On offre à M. F'orcade, qu'on sait 

ardent parce qu'il est généreux , qu'on doit croire confiant 

parce qu'il est jeune, un travail qui doit lui plaire, car il en-

tre dans l'ordre de ses idées; les mêmes raisons qui lui ont 

fait quitter la Patrie doivent lui faire accepter le travail qu'on 
lui offre, car c'est la justification de ses défiances. 

Et cependant s'il l'accepte, s'il fait le travail qu'on lui de-

mande, s'il remet au préfet de police ce mémoire dont M. Car-

lier n'a besoin pour personne, comme nous venons de le voir, 

quel est son sort? Ah! vous le pressentez tous, on l'a vu une 

fois à la table de M. le préfet de police, où il paraîtrait que les 

oisifs et les subordonnés peuvent être admis. On l'a demandé 

bruyamment à un cercle, à plusieurs reprises, au nom de M. 
le pré.et de police. Il y a des relations établies. 

De quelle nature? — Ah! de quelle nature ? Il y a une pièce 

qui constate que M. Forcade a travaillé pour M. le préfet de 

police. Une main foudroyante peut montrer cette pièce. Que 

répondre si on la montre? dire que le travail est honorable. 

Mais qni vous croira? personne. Croyez-moi, dirai-je à M. 

Forcade, continuez à travailler aujourd'hui, demain, toujours, 
pour le préfet de police. 

Vous êtes enrôlé dans le service occulte, vous ne vous appar-
tenez plus, vous êtes perdu ! 

J'ai hâte, Messieurs, d'abandonner cette supposition, elle est 

trop odieuse, trop révoltante ; elle échappe à la possibilité par 

son infamie, et loin de blâmer M. F'orcade, il faudrait le louer 

d'avoir pris au piège celui qui l'aurait tendu. Cherchons donc 
encore. 

Reste uue dernière supposition, après laquelle je n'ai plus 

qu'à attendre celtes qui pourront être faites par d'autres, obli-

ge que je suis de renoncer à la solution de l'énigme, si cette 
t'ois je n'y suis pas parvenu. 

J'ai dit que je cherchais, à l'aide de ce qui est connu, à dé-

gager ce qui est inconnu, c'est-à-dire à extraire la pensée se-
crète de la combinaison des actes et des situations. 

Quelle était la situation? 

Nous sommes au mois d'octobre 1850. 

La prorogation touche à sa fin ; l'Assemblée va reparaître et 

demander compte des événemens qui ont occupé la pensée pu-
blique pendant son absence. 

Le discours de Cherbourg, les revues de Satory, les mouve-

mens de la société du Dix-Décembre ont jeté les doutes et l'in-
quiétude dans les esprits. 

Des explications vont être demandées. Quel en sera le ré-

sultat? Personne ne prévoit la dissolution de la société du 

Dix-Décembre, qui est encore, aux yeux du Gouvernement, 

une société de Saint-Vinceiit-de-Paul. Personne surtout ne peut 

pressentir l'éclatant désaveu du discours de Cherbourg et du 

caractère césarien des revues par le solennel message du 12 no-
vembre. 

Que va-t-il arriver? Le ministère pourra-t-il résister? L'As-

semblée ne se fera-t-elle pas justice? N'exigera-t-elle pas un 
cabinet parlementaire? 

Voilà, Messieurs, j'en appelle à vos souvenirs, les questions 
que tout le monde se posait à cette époque. 

Eh bien! je nie demande si, ces questions, M. Carlier ne se 
les ait pas posées. 

Je me demande s'il n'a pas dû se préoccuper du naufrage 
possible du cabinet. 

Croyant, comme j'aime à le croire, que M. le préfet de police 

n'avait pas trempé daus la complicité des actes qui allaient 

être l'objet de l'examen et peut-être de la sévérité du Parle-
ment; 

Sachant qu'il avait même adressé plusieurs rapports succes-

sifs au Gouvernement sur la tendance politique de la société 
du Dix-Décembre; 

Je me demande s'il n'a pas pu se croire en droit d'échapper 

à la solidarité d'actes compromettans auxquels il était étran-

ger; et alors, dans la prévision d'un cabinet parlementaire, 

sachant l'influence que devrait naturellement conserver dans 

cette nouvelle situation l'honorable commandant de l'armée de 

Paris, dont le respect pour les prérogatives de l'Assemblée 

n'était un doute pour personne, quoiqu'il ne lui ait pas porté 

bonheur, serait-il bien étonnant qu'il eût attaché à constater 

auprès de lui, par des pièces probantes, ses titres à uue ex-

ception dans le remaniement qui allait se faire au sein de la 
haute administration ? 

Je n'affirme rien, mais j'admire combien, dans cette suppo-

sition, tous les faits concordent et s'harmonisent. 

D'abord la teneur de la pièce remise à M. Forcade et les no-

tes catégoriques qui s'y trouvent en toutes lettres, de la main 

même de M. Carlier, écrites d'abord, peut-être, à la mine de 

plomb, mais soigneusement recopiées avec sa bonne encre. 

Ensuite le choix de M. Forcade, quoique absent, au lieu de 

M. Solar, qui offrait les mêmes garanties, car il n'est pas uni 

à M. Forcade seulement par une communauté d'opinion, mais 

par une rivalité de talent. 

Il n'existe en eflet entre eux d'autre différence que celle-ci : 

c'est que M Solar n'étajt pas connu personnellement du géné-

ral Changarnier, tandis que M. Carlier savait parfaitement 

que M. Forcade était honoré de l'estime et de la bienveillance 
de l'honorable général. 

En troisième lieu, l'indifférence de M. Carlier pour la rédac-

tion de ce. mémoire si pressé, pour lequel il a fait demander si 

souvent M. Forcade à son cercle, mémoire qu'on ne rédige pas 
et auquel il ne pense plus. 

En quatrième lieu, l'abandon de ces notes catégoriques dont 

il dédaigne le souvenir, quoiqu'elles ne soient nullement à dé-

daigner, mais qui, probablement, devaient attendre l'occasion 

pour laquelle elles étaient faites, et qu'on ne pouvait plus ré-

clamer saris se trahir lorsque la crise a été conjurée, ce qui 

explique pourquoi elles sont restées sans difficulté entre les 

mains deM. Forcade depuis le mois d'octobre 1850, et pour-
quoi elles y sont encore. 

Je le demande, n'est-il pas admirable de voir comme dans 

cette dernière hypothèse toutes les pièces du procès viennent 

naturellement à leur case, comme les pièces d'un échiquier, et 

ne serait-il pas étonnant que ce qui est si vraisemblable ne fût 
pas vrai ? | 

Et maintenant, qu'on me dise si, en admettant comme une 

réalité ce qui n'a été jusqu'à présent qu'une conjecture, M. 

Carlier serait bien venu à dire que, dans cette situation, il a 

agi comme préfet de police. Qu'il dise qu'il a cherché à pren-

'dre ses sûretés pour rester, à tout événement, préfet de police, 

je l'accorde; mais c'est bien différent, et je doute que ce soit 

pour ce cas qu'ait été fait l'article 73 de la Constitution de 
l'an VIII. 

Vous savez maintenant, Messieurs, ce qu'il faut penser, je 

ne dis pas de cette subordination, mais même de cet abus de 

confiance allégué par M. Carlier contre M. Forcade. 

Abus de confiance! Ah! si les éventualités dont je parlais 

tout à l'heure s'étaient réalisées, et si alors M. Forcade avait 

publié les noies catégoriques, quel honnête homme, quel hom-

me indépendant, quel caractère irréprochable! La roue de la 

fortune a tourné autrement, et M. Carlier a tourné avec elle. 

Mais les hommes politiques qui n'ont pas tourné ont entre leurs 

mains la carte politique, ou pour mieux dire la carte de sû-

reté, que vous avez jouée, tts s'en servent ; et alors ce qui de-

vait vous protéger vous écrase; ce qui devait être un paraton-

nerre devient un éclat de la foudre. C'est que l'habileté ne suf-

fit pas à tout; c'est qu'il faut jouer un jeu simple quand on 

veut éviter certaines disgrâces tôt ou tard inévitables : réflexion 
consolante et par laquelle je termine. 

Maintenant, Messieurs, je n'ai plus qu'à dire un mot : c'est 

que, pour mon client et pour moi, nous ne pouvions souhaiter 

de meilleure fortune que de rencontrer iiarmi les juges du pré-

fet de police de 1851 le préfet de 1828 . 

M. le président : A huitaine pour la continuation des 

plaidoiries. 

L'audience est levée à deux heures et demie. 

IUSTÏŒ CÏUMIIVELLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.]. 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 23 juillet. 

AFFAIRE CABET. PRÉVENTION D' ESCROQUERIE. 

Un jugement de la 7
e
 chambre du Tribunal correction-

nel de la Seine a condamné, le 29 septembre 1849, M. Ca-

bet, le chef fameux de la secte des Icariens, à deux ans de 

prison et cinq ans d'interdiction des droits civils pour es-

croquerie. 

Ce jugement avait été rendu par défaut ; nous avons fait 

connaître dans quelles circonstances (voir la Gazette des 

Tribunaux du 30 septembte 1849) M. Cabet, qui s'était 

rendu dans la colonie, ne pût revenir à Paris assez tôt 

pour soutenir l'opposition dont il avait frappe ce jugement. 

La Cour est donc saisie aujourd'hui de cette affaire qui 

n'a jamais été encore contradictoirement jugée. 

M. Cabet est présent à l'audience, il déclare demeurer à 

Paris, rue Baillet, 3. 

M' Henri Celliez est au banc de la défense. 

On remarque dans le fond de l'auditoire et dans les cou-

loirs qui mènent à la Cour un grand nombre d'ouvriers et 

de femmes qui paraissent vivement s'intéresser à ce procès. 

31. le conseiller Lechanteur présente le rapport. Après 

avoir donné lecture des statuts de la société formée peur 

la fondation de la colonie icarienne et publiés dans le Po-

pulaire, il fait connaître les causes de la prévention. 

Dans le courant de 1847, M. Cabet fît savoir qu'il avait 

obtenu dans le Texas une concession d'un million d'hec-

tares ; il invitait ceux qui adhéraient à ses doctrines et aux 

statuts publiés à contracter l'engagement de se rendre en 

Icarie et à mettre en commun, pour la prospérité de la co-

lonie naissante, ce qu'ils possédaien'. Un certain nombre 

de colons partirent et ne trouvèrent en Amérique que mi-

sère et déceptions. En 1849, une lettre de vingt-deux ica-

riens parut dans les journaux, qui accusait M. Cabet de les 

avoir entraîné par fraude dans une entreprise désastreuse. 

Suivant les signataires, les terres promises n'existaient 

que dans l'imagination du fondateur. 

Bientôt un actionnaire, le nommé Rousset, porta plainte. 

Le débat devant s'engager contradictoirement par suite de 

la comparution des témoins qu'a fait assigner le ministère 

public et la défense, le rapporteur se borne à un exposé 
sommaire. 

C'est sur la plainte de Rousset, actionnaire, qui récla-

mait une malle pleine d'effets mobiliers, remise par lui en 

dépôt, à la charge de la transmettre à la Nouvelle-Orléans, 

que les poursuites ont eu lieu. 

Suivant un autre témoin, le nommé Gorse, M. Cabet 

aurait reçu des sociétaires une somme de 270,000 fr. en-

viron, dont il devrait compte. 

Les témoins, entendus dans l'instruction, sont pour la 

plupart des icariens désabusés. Us racontent qu'au moment 

du départ on procédait à la remise de l'argent et des objets 

précieux que chacun des sociétaires pouvait avoir, Cette 

opération, qu'ils désignent sous le nom de vidage de po-

ches, paraît leur avoir déplu particulièrement. Quelques-

uns reconnaissent avoir dissimulé une partie de leur pa-

trimoine au détriment de la communauté. Ils prétendent 

aussi que les sociétaires s'engageaient à ne pas écrire en 

France sans soumettre leurs épîtres à une Commission de 

censure, « 

Dans les pièces se trouve également une lettre signée 

par une trentaine d'icariens qui protestent énergiquement 

contre les dénonciations précédentes, les appellent calom-

nieuses, et professent pour M. Cabet, qu'ils ii'imment leur 

père, une profonde vénération. 

M. Krolikowski,- entendu dans l'instruction comme pré-

venu, et acquitté par le jugement du 29 septembre 

1849, a donné des détails très circonstanciés sur l'orga-

nisation de la société et les préparatifs de l'entreprise. On 

sait que les premières opérations de la société remontent 

à 1847. 

M. Queno, expert, a été commis pour examiner la 

comptabilité. Toutes les souscriptions réunies produisi-

rent 75,000 fr. ; pour les paiemens, comme pour les re-

cettes, il n'existait aucun contrôle. 

Les livres constatent que Cabet a eu à sa disposition 

241,975 fr. Quelques-uns des versemens indiqués sur les 

livres sont en désaccord avec les déclarations des princi-

paux témoins. Il n'y a que 140,000 fr. de dépenses justi-

fiées, dans lesquelles entrent 44,000 fr, payés en Icarie. La 

preuve de ces paiemens 6st faite; il y a environ 101,000 

francs, dépenses non justifiées par reçus, mais il faut re-

marquer qu'un grand nombre de ces dépenses ne pou-

vaient être établies par pièces comptables ; ainsi 24,000 

francs environ ont été employés en transport par chemin 
de fer, etc. , etc 

Après ce 

res et demie 

M. Cabet. 

rapport, qui n'a pas duré moins de deux heu-

3, II. le président procède à l'interrogatoire de 

D. Vous avez voulu réaliser en 1817 le projet indiqué dans 

un ouvrage intitulé : Voyage en Icarie? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Vous avez annoncé avoir acheté un million d'acres dans le 

Texas, le long de la rivière Bouge? — li. J'ai dit acquis et 

non acheté : c'était gratuitement que ce terrain m'avait été 
donne. 

D. Cette annonce s'adressait à dos gens peu accoutumés aux 

affaires, elle puuvait les induire en erreur.—R. Je prends l'en-

gagement de pulvériser tout ce qui a été dit contre moi-, je dé-

montrerai que nous avions plus d'un million d'acres. La con-

cession est démontrée par plus de dix pièces; elle a été exé-

cutée; jamais opération plus sérieuse n'a eu lieu. Je vous dé-

montrerai que la rivière Rouge est navigable jusqu'au lieu 

de nos élablissemens. Jiennedy aliirme qu'elle est navigable à 

plus de 1,201) milles au-dessus de sou embouchure. 

1). Les données de la géographie ne sont pas toujours exac-

tes ; un homme qui se chargeait des destinées de tant d'émi-

grans ne devait-il pas vérifier par lui-même avant de faire 

partir un seul des colons? — R. Ma conscience est en repos; 

j 'ai pris des reuscigneuiens auprès du consul américain, au-

près de gens du pays. J'ai envoyé un agent qui est parti deux 

mois avant les autres. L'avant-garde elle-même était chargée 
d'éclairer. 

D. Celte avant-garde n'a pu naviguer; elle a dû fa'ife à pied 
une longue route et n'a rien trouvé de ce que vous annonciez. 

— R. Je n'avais pas dissimulé à cette avant-garde les fatigues, 

les périls qui Pattendaient. Ces périls, moi-même je les ai af-

frontés : j'ai fait deux voyages. Ils ont eu trop d'ardeur ; ils 

ont eu trop le caractèie frauçais. Je les appelais les soldats de 
l'humanité. 

D- Celte ardeur ne s'explique-t-elle pas par la promesse du 

million d'acres de terre que vous annonciez? — R. Ils l'ont 
trouvé ! 

D. Comment expliquer alors qu'il ait fallu traiter là-bas avec 

les agens de la compagnie Piters ? — R. Cette compagnie n'a 

rien refusé; si la révolution n'était pas arrivée qui a dérangé 

toutes les combinaisons, nous aurions eu toutes les terres an-
noncées. 

D. Mais on devait être exproprié si l'on ne bâtissait pas dans 

un certain délai ? — R. Le même numéro du Populaire qui 

publiait les statuts, annonçait cette condition, 

D. Cette condition n'était pas assez clairement exprimée. — 

R. Est-ce qu'un iearien no lit pas le Populaire tout entier! 

S'ils ont été atteints par la maladie, c'est par leur faute ; ils 

avaient trop d'ardeur au travail, et par le soleil même, ne ces-

saient pas leurs travaux, malgré les averlissemeus des Améri-
cains. 

D. Mais ils n'entendaient pas la langue anglaise ? — R. Il y 
avait un interprète. 

D. Vous avez fait partir une deuxième avant-garde? — R. 

Oui. La moitié de cette avant-garde est allée eu Icarie. La plu-

part étaient de mes amis intimes; je n'ai donc rien négligé 
pour leur salut. 

D. Si vous aviez été là, vous auriez évité ces malheurs? — 
R. Je n'en doute pas. 

D. Aussi vous reproche-t-on d'être resté ici. —R. Avant d'en-

voyer la troisième avant-garde, j'ai fait partir en Amérique 

23,000 fr. pour servir à cette avant-garde. Malheureusement 

les cinq icariens qui portaient cette somme sont arrivés à 
Schreveport au milieu de la retraite. 

D. Le lieu primitif de la colonie n'a-t-il pas été changé ? — 
R. Non, Monsieur le président; je le démontrerai. 

D. Vous aviez une sorte de dictature en ce qui -concernait le 

maniement des fonds. Au moment du départ on demandait la 

remise des valeurs : c'était le communisme. — R. Oui ; c'était 

notre règle et j'avais mille fois raison. Nous voulions réaliser 

notre société. Nous étions en communauté; il y avait une 
caisse commune. 

D. Avez-vous donné l'exemple vous-même? — R. J'ai mis 
dans la caisse commune tout, ce que j'avais. 

D. Quelle somme ? — R. Je n'en sais rien. 

D. Si c'était le produit de vos ouvrages, vous étiez en déficit. 

— R. J'avais autrefois trois hôtels à Paris ; j'ai tout mis dans 
la société. 

D. Y avait-il un caissier? — R. J'étais mou caissier, parce 

que j'étais le directeur absolu, le dictateur. Oui, je Tétais d'un 

commun accord; je croyais le succès impossible s'il n'y avait 

pas de directeur unique. J'étais le dispensateur, je faisais tou-

tes les dépenses, je payais tout. Ceux qui tenaient les petites 

caisses (il y en avait trois) m'apportaient chaque soir les som-
mes reçues. 

D. Comment n'y avait-il pas d'écritures? 11 faut une comp-
tabilité exacte pour établir l'emploi des sommes. L'expert 

constate que les écritures sont incomplètes, el que la dépense 

dépasse la recette de 8,000 francs. — R. S'il y a irrégularité, 

c'est le fait des employés ; je n'avais pas le temps de m'occu-

per de ces détails. Nous ne pouvions avoir de pièces compta-

bles pour toutes les dépenses faites par exemple pour les départs 

de chemin de fer. Dans une communauté comme la notre, où 

tous les membres s'appelaient frères, nous ue pensions pas 

devoir prendre de précautions Si je déballais ces questions 
avec la société, personne ne me contredirait. 

M. l'avocal-général : Le traité Peters est une base de votre 

défense. Entendez-vous présenter t'original ? — R. Certaine-
ment. 

D. U résulte de ce traité que vous auriez, au Texas, une con-

cession conditionnelle. Pourquoi n'avez -vous pas expliqué les 
conditions? — R. Je les ai expliquées. 

On procède à l'audition des témoins. 

Rousset, premier témoin, polisseur de cristaux, est intro-
duit. 

Le témoin raconte ses illusions, son départ sur l'annonce des 

terres du Texas, et les-fatigues du voyage. Nous arrivons, dit-il, 

el nous demandons les terres de M. Cabet. L'agent Scott, à qui 

nous nous adressons, nous rit au nez, nous dit qu'il ne con-

naissait pas M. Cabet, mais que lui-même nous feraifune con-

cession. Scott nous donna des bœufs, des chariots, pour une 

valeur d'environl ,000 fr.Nous lui disions d'attendre la deuxiè-

me avant-garde. Elle n'arrivait pas, nous mourions de faim, 

sans eau ; obligés de faire un trou dans le sable pour avoir de 
l'eau. 

Enfin la deuxième avant-garde arriva ; nous étions tous à 

terre. Favart, qui la conduisait, nous détermina à partir. Pe-
ters saisit tout notre matériel pour se payer. 

Avant de partir, j'avais écrit à ma femme de ne pas venir; 

ces lettres ont été mises à la poste à l'adresse deM. Cabet, elles 
ne sont pas parvenues. 

Ma femme avait fait de grands achats; elle avait acheté 

beaucoup de linge, pensant ne pas trouver dans le désert de 

magasins de nouveautés. (Rires.) Tout cela avait rempli une 
grande malle qui fut perdue. 

D. Qui vous avait déterminé à quitter la France? — H. Les 
"écrits cle M. Cabet : je les trouvais charmans. 

D. (à M. Cabet) : Y avait- il une prescription relative à la 

correspondance? — R. Non; par économie, par précaution, il 

pouvait envoyer ta correspondance par son entremise. 

D. Comment la lettre a-telle été égarée? — R. Le service de 

la poste est mal fait de ce côté ; d'ailleurs j'avais intérêt à ne 

pas faire partir sa femme; if eût fallu payer le passage. 

D. Non, sa femme n'était pas icarienné? 
sait icarienne. 

Le témoin, vivement : Elle ne l'était pas; 

fait des scènes! — R. Si elle ne l'était pas, 

les statuts en faisant venir une personne qui 

rienne. Lui-même ne pouvait venir qu'étant iearien, et avec sa 
femme, si elle était icarienne. 11 m'a trompé. 

Le témoin : M. Cabet dit vrai ; mais j'étais fou des doctri-

nes de Cabet. On nous disait que nous serions vêtus comme les 
premiers bourgeois. (Rires.) Alors.... 

D. Les effets de corps étaient-ils personnels? — R. Le trous-

seau était personnel; maissi l'individu avait unequantité de linge 

considérable, on le vendait, et le prix était versé dans la cais-

se ; ou mieux encore, on en faisait un trousseau commun. 

D. Avez-vous trouvé de l'ouvrage en revenant? — B. Oui, 
dans le même atelier ; je gagne encore 10 fr. par jour. 

D. M. Cabet a-t-il dit qu'il suffirait de rouler les tonneaux 

une fois débarqués pour transporter les bagages au lieu où 

était l'établissement ?— R. Il l'a dit. Mais il aurait fallu que 
les madriers fussent longs. (Rires.) 

M. Cabet : Je le nie. 

Le témoin : Vous avez eu tort de vous porter candidat. 

M. Cabet, au témoin : Pas de discussion entre nous. 

M. le président : Nous ne pouvons ôter le droit do plainte à 

des hommes qui ont tant souffert à cause des illusions -que 

vous leur avez données. Vous deviez veiller à leur salut, vous 
rendre au Texas vous-même. 

AT Celliez ; Le témoin a-t-il écrit une lettre pleine d'éloges 

et de descriptions séduisantes du pays?— R. La lettre était 
fausse ; c'était pour qu'elle parvînt. 

iW" Celliez: Ainsi, c'était un mensonge? 

M. Cabet : Le témoin n'a-t-il pas été menacer ma femme et 
ma fille? 

Le témoin : J'étais dénué de tout. On m'avait dit que ma 

malle était vendue au Temple. Ma femme n'avait rien ; j'ai de-

mande 300 francs pour tout. Mon idée étail d'aller par la ri-
gueur; j'étais fou. 

Vanden-Ewen a fait partie de la première avant-garde et 
dépose des mêmes faits. 

R. Elle se di-

elle vous a même 

le témoin violait 

n'était pas ica-

L'audience est continuée à demain. 



m 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 34 JUILLET 1851 

CHRONIftUE 

PARIS, 23 JUILLET. 

L'hospice de Sainl-Cloud, fondé en 1784 par la reine 

Marie-Antoinette, a toujours été en jouissance du trop 

plein des eaux du château de Montretout. Celte jouissance 

avait lieu au moyen de tuyaux mettant en communication 

le bassin circulaire du château avec le bassin du jardin de 

l'hospice. Lors des travaux nécessités par l'établissement 

du chemin de fer de Versailles, rive droite, ce bassin cir-

culaire avait, il est vrai, été détruit, mais le trop plein des 

bassins avait été dirigé, par le propriétaire du château, 

sur la roule nationale n° 185, où l'hospice le recevait à 

l'aide de travaux pratiqués dans ce but. Dans le courant 

de mai dernier, M. Pereyre, directeur de la compagnie du 

chemin de fer, crut pouvoir détruire ces travaux et s'em-

parer de ces eaux au moyen de tuyaux qu'il fit placer au-

dessus de ceux de l'hospice. Ce fait avait pour conséquen-

ce de laisser sans eau, pendant les plus grandes chaleurs, 
un établissement de cette nature. 

Uu référéful introduit devant M. le président du Tribunal 

civil de Versailles. Là, on invoquait, au nom de la compa-

gnie, des titres de propriété remontant à 1646 ; au nom do 

l'hospice, on produisait aussi un' titre de 1773; mais on 

excipait surtout de la possession et de l'urgence d'une 

mesure réparatrice. Dans cet état des prétentions, le ma-

gistrat crut devoir se borner à renvoyer les parlies à se 

pourvoir. Sur l'appel interjeté par M. le maire dé la com-

mune de Sainf-Cloud, représentant l'hospice, la Cour (2 e 

chambre) a réformé cette décision. Par son arrêt, la Cour, 

en réservant aux juges du principal l'interprétation des ti-

tres de propriété et l'appréciation du caractère de la pus-

session, a accordé la provision au titre appuyé par la pos-

session défait. En conséquence, la compagnie du chemin 

de fer devra, dans la huitaine, enlever les tuyaux à l'aide 

desquels elle recueille le trop plein des bassins du château 

de Montretout au préjudice de la jouissance antérieure de 

l'hospice. 

—On se rappelle qu'à l'audience des référés dusamedil9 

juillet, M. le président de Belleyme avait renvoyé à l'au-

dience de la 5e chambre un débat entre M. Saint-Just, ar-

tiste dramatique Français, et M. Huner, directeur du 
théâtre d'Amsterdam. 

L'affaire est donc venu devant la 5 e chambre, présidée 

par M. Martel, comme référé, renvoyé à l'audienee. 

M" Bailleu', avocat de M. Huner, renouvelait les griefs 

de celui-ci contre la saisie conservatoire dont ses malles, 

ses papiers et ses effets mobiliers avaient été frappés au 

nom et dans l'intérêt de M. Saint-Just. 

Si la prétention de M. Saint-Just é lait consacrée, di-

sait-il, M. Huner se verrait assailli demain par tout le per-

sonnel besoigneux de sa troupe, et devrait consigner une 

somme d'au moins 4,000 fr. pour pouvoir regagner ses 

pénates. 

Il insistait donc pour le rapport de l'ordonnance autori-

sant la saisie, et demandait subsidiairement la main-levée 

delà saisie. 

M* Aubert a justifié de nouveau du droit de son client 

de solliciter une mesure conservatoire contre un étranger, 
surtout avant un départ pour l'étranger. 

Le Tribunal, présidé par M. Martel, a dit : Attendu 

qu'on ne peut demander en référé la main-levée d'une 

saisie, disons qu'il n'y a lieu à référé, et renvoyons les 
parties à se pourvoir au principal. 

—■ Les comptables, teneurs de livres ou autres commis 

sans emploi, sont chaque jour alléchés par des demandes 

d'employés laites parla voie des journaux par des sociétés 

nouvelles et inconnues; lorsqu'on se présente pour de-

mander la place offerte, un employé dont toute l'occupa-

lion consiste à lire le journal, vous fait l'aire antichambre, 

'en attendant que M. le directeur, qui est en affaires, puisse 

vous recevoir. Au bout d'un temps plus ou moins long, 

une personne sort du cabinet de M. le directeur, qui alors 

veut bien vous entendre. Lorsque vous avez dit le motif 

de votre visite, on vous répond qu'un grand nombre d'in-

dividus se sont déjà présentés, qae cependant ces indivi-

dus ne semblent pas offrir toutes les garanties désirables. 

On vous questionne sur vos capacités, sur votre aptitude; 

on semble être très satisfait de la manière dont vous ré-

pondez ; on l'ait ressortir les grands avantages de la place 

à donner 5 on vous montre en perspective une brillante 

position, et quand on vous voit arrivé au degré d'enthou-

siasme nécessaire, on vous accorde la place ; puis on vous 

dit avec une apparente indifférence, comme s'il s'agissait 

d'un simple article de règlement de bureau, qu'il faudra 

verser un petit cautionnement. C'est au versement de ce 

cautionnement que tend presque toujours la comédie jouée 

devant le pauvre employé par le commis qui lit le journal, 

le monsieur qui sort du cabinet et M. le directeur, pre-

mier grand rôle de la pièce. On ne saurait trop se mettre 

en garde contre de pareilles manœuvres, qui malheureu-

sement ne réussissent que trop souvent. De pauvres em-

ployés auxquels il reste encore quelques ressources qui 

leur permettraient d'attendre une place certaine, vont jeter 

leur dernier sou entre les mains d'industriels qui les 

éblouissent de leurs promesses et consomment la ruine de 
ces malheureux. 

Les sieurs Maugé et Fleury ont fondé deux prétendues 

sociétés, dont ils ont établi le siège rue des Trois-Frères, 

22; 1' une, la Militante, était une société d'assurances mu-

tuelles contre les chances du tirage au sort ; l'autre, l'aide 

mutuelle, était une société d'assurance contre l'incendie. 

Ces deux individus ont été cités, devant la police cor-

rectionnelle, sous prévention d'escroqueries. Ces escro-

queries consistent dans des versemens de cautionnemens 

ou des prises d'actions qu'ils ont l'ait faire contre des pro-
messes d'emplois. 

Le Tribunal les a condamnés, par défaut, chacun en 

quinze mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Pendant les six derniers mois qui viennent de s'é-

couler, les sapeurs-pompiersde la ville de Paris ont été 

appelés à éteindre, dans cette ville, 966 incendies ou feux 
de cheminées, savoir : 

En janvier 

En février 

En mars 

En avril 

En mai 

En juin 

Incendies. 

30 

23 

20 

14 

15 

21 

Feux de cheminées. 

171 

194 

193 
136 

114 

35 
Ces sinistres ont occasionné des blessures graves à trois 

sapeui's et à six habitans des lieux incendiés; en outre, 

vingt-cinq sapeurs ont été malades des suites de l'as-

phyxie qu'ils avaient ('prouvée, notamment dans les feux 

de caves. Deux de ces militaires ont été, pour leur belle 

conduite, décorés de la Légion-d'Honneur, et plusieurs 

autres ont reçu des médailles d'honneur. 

DEPARTEMENS. 

HAITE-LOIRIS. — EXÉCUTION DES CHAUFFEURS DE LA 

HAUTE-LOIRE. 

Le 24 novembre 1849, la Cour d'assises de la Haute 

Loire jugeait une bande de chauffeurs qui avait commis un 

certain nombre de vols avec violences dans plusieurs com-

munes placées sur les confins de ce département et de l'ar-

rondissement de Saint-Etienne. 

Nous avons publié dans le temps le compte-rendu de 

cette affaire, dans laquelle sept de ces misérables furent 

condamnés à la peine de mort, et l'exécution devait avoir 

lieu aux chefs-lieux des cantons de Dunières (Haute-Loire 

et St-Genest-Mallifaux (Loire), qui avaient été plus parti-

culièrement le théâtre des crimes dont ces misérables s'é-
taient rendus coupables. 

Le pourvoi en cassation une fois rejeté, plusieurs des 

condamnés firent des révélations, et dès lors pour faciliter 

les nouvelles recherches de la justice, on dut suspendre 

l'exécution de l'arrêt prononcé le 24 novembre. 

Depuis, la justice s'est livrée à de nombreuses et minu-

tieuses investigation; des arrestations nouvelles eurent 

lieu. Mais bientôt on dut reconnaître que, pour quelques-' 

uns des condamnés, les aveux faits n'étaient qu'un moyen 

d'ajourner l'application de la peine prononcée. Enfin, le 

moment ai riva où la justice devait avoir son cours, et si 

l'humanité dut reculer devant la mise à mort de tant de 

coupables, il fallait bien du moins qae là crime ne restât 

pas impuni, et que la société obtînt enfin la juste satisfac-
tion à laquelle elle avait droit. 

De sept condamnés, l'un était mort dans la prison, qua-

tre avaient obtenu la commutation de leur peine en celle 

des travaux forcés à perpétuité. Quant aux deux autres, il 

fut décidé que leur arrêt recevrait son exécution. 

Aux termes de cet arrêt, l'un, le nommé Robert, devait 

subir sa peine sur la place publique de Dunières ; le se-

cond, Antoine Girodet, croebeteur à Saint- Etienne, âgé de 

vingt-huit ans, devait être exécuté à Saint-Genest-Malli-

faux, cbel'-licu du canton où il s'était rendu coupable du 

plus grand nombre des crimes qui l'ont amené devant le 

Robert a été exécuté à Dunières le vendredi, 18 de ce 

mois, au milieu d'un concours immense de spectateurs. 

Nous nous bornerons à dire qu'il a montré la plus parfaite 

résignation el témoigné un sincère repentir. 

Quant à Girodet, il est arrivé du Puy à la prison de St-

Etienne 1 J jeudi, 19. Girodet était instruit du sort qui l'at-

tendait; il l'avait appris à Yssingeaux avant son départ. Au 

moment de son arrivée, le condamné paraissait en proie a 

une grande surexcitation. « Ah! répétait-il plusieurs fois 

de suite, c'est donc la vérité, samedi matin, j'aurai le cou 

coupé, et demain à neuf heures mon camarade Robert ne 

chantera plus. C'est terrible tout de même pour un homme 

qui n'a jamais fait de mal, même à un enfant. » 

Girodet était d'une vigueur de corps peu commune. 

Grand de taille, il avait les cheveux roux, le visage assez 

•égulicr, les yeux petits, mais vifs et intelligens. En par-

ant, il souriait quelquefois, et ce sourire animait son vi-

sage d'une expression qui ne manquait pas d'une certaine 

douceur. Sur l'offre faite de lui donner les alimens qu'il 

souhaiterait, il répondit : « Je ne veux pas manger, ma 

nourriture ne peut pas passer. » Un ecclésiastique qui l'a-

vait déjà assisté au Puy et qui l'a suivi jusqu'au dernier 

moment pour raffermir son cœur et adoucir par les conso-

lations de la religion les angoisses de ses dernièresheures, 

répliqua .- « Nous essayerons de souper ensemble. — Peut-

être comme cela, mon père, répondit-il, pourrais-je man-

ger. » Et sa physionomie s'éclaira d'un sentiment très sai-

sissable de reconnaissance el de satisfaction. 

U parlait assez fréquemment de sa mère, et parut re-' 

douter son sort à cause du chagrin et de la honte qu'é -

prouvera son frère, soldat de l'armée d'Afrique, qui re-

viendra bientôt. « Ah! disait-il, si j'étais parti quand on 

m'a donné une feuille de route ! » 

Ayant appris que sa femme était aux abords de la pri-

son, el qu elle sollicitait de le voir, il a demandé avec ins-

tance que celle permission ne fût pas accordée. « Rien ne 

m'attache plus à elle, disait-il. Depuis que je suis en pri-

son, elle a mené une mauvaise vie, el j'ai eu le malheur 

de perdre mes deux enfans. Il n'y a qu'une personne que 

je veux voir : c'est ma mère. Elle me consolera, elle m'ai-

dera à sortir de ce monde ; sa présence me donnera de 

bonnes pensées. » 

En parlant de son jugement, il se récriait contre le jury 

delà Haute-Loire. « Ilcondamne toujours, disait-il; si j'a-

vais été jugé à Montbrison, j'aurais été acquitté. » Du 

reste, le soir il paraissait bien résigné à mourir. «Je m'en-

nuierai, disait-il, tant que ce ne sera pas fait. » 

La nuit a été agitée et sans sommeil. Le P. de Damas 

s'était joint à l'aumônier du Puy, qui assistait le condam-

né. Une messe a été dite ; Girodet l'a écoulée avec le plus 

grand recueillement et a communié. Il a demandé sa mère, 

et l'a vue ainsi que ses trois sœurs. Pendant cette entre-

vue, il était calme, quoique des larmes coulassent de ses 

yeux. « C'est un petit malheur, disait-il en parlant de 

son sort. » 

Girodet, dans sa conversation à la maison d'arrêt, avoua 

à plusieurs reprises, qu'il avait participé au vol avec tor-

tures commis chez Minaire, de Sainl-Genest-Malifaux, el 

qu'avant de se rendre au lieu du crime, il s'était noirci la 

figure avec un bouchon. 

Une des idées qui le préoccupaient le plus, était d'être 

exécuté dans sa commune, au lieu où il était le plus connu. 

L'échafaud avait été dressé dans la nuit à Sainl-Genest-

Malifaux. A sept heures du matin, le condamné est monté 

dans une voiture fermée qui est partie rapidement, accom-

pagnée d'une escorte de la gendarmerie. 

Une foule immense stationnait depuis le milieu de la 

nuit aux abords de la prison. Assez loin encore l'affluence 

n'était pas moins grande sur le passage. Sur cette route 

si longue, au milieu des montagnes, on rencontrait de 

distance en distance des groupes stationnant. Un nombre 

immense d'habitans des campagnes environnantes s'était 

rendu au bourg de Saint-Genest. Le condamné, toujours 

accompagné de l'ecclésiastique du Puy, arriva à neuf heu 

res et quart. 

Déposé dans la chambre de sûreté, où l'attendaient les 

exécuteurs, la toilette a commence, 

M. le curé de Saint-Genest-Malifaux est aussi accouru 

pour consoler ses derniers instans. 

Au moment de partir, le condamné a dit qu'il désirait 

s'entretenir avec M. le procureur de la République. On 

s'est rendu en toute bâte auprès de ce magistrat, qui était 

à quelque distance de là, à la justice de paix, et qui est 

venu auprès du condamné. Nous ne savons si des révéla-

lions ont été faites. 

Après celte entrevue, Girodet a marché seul à l'écha-

faud. A ses côtés étaient les deux ecclésiastiques; les exé-
cuteurs suivaient. 

Arrivé au pied de l'échafaud, Girodet s'est agenouillé 

il a reçu quelques paroles d'exhortation ; il a embrassé les 

deux prêtres et s'est agenouillé avec eux au pied de l'é-

chafaud. A ce moment, la foule s'est spontanément dé 

couverte et plusieurs personnes sont tombées à genoux 

Girodet est ensuite monté d'un pas ferme sur l'échafaud 

puis il s'est livié aux exécuteurs. 

Les exécuteurs ont rapidement accompli leur terrible 
devoir.... 

Un cercueil a reçu aussitôt la dépouille mortelle d 

plicié, et on a immédiatement commencé la démolit
1 SU

P~ 

l'échafaud. La foule s'est séparée lentement et en sile"^ 

— R HÔNE. — On nous écrit de Lyon en date d 

juillet :
 11 2

1 

« Une triste nouvelle s'est répandue ce matin dans 

tre ville. M" H..., notaire, a disparu hier, laissant un 

sif de plusieurs centaines de mille francs. Une instrn r 

a été sur le champ requise, et M. Edouard Mercier 

d'instruction, s'est transporté dans l'étude de M. R 

Pionin, commissaire de police, a été chargé d'apposé» 1 ' 
scellés. Demain le parquet, d'accord avec M. 1

0
 ;
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d'instruction et M. Valois, président du Tribunal, nomni 

un mandataire de justice, chargé de gérer l'étude p"
8 

événement a douloureusement ému l'opinion publique*' 

1851. 
Boarke de Paris du 23 Juillet 
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ouiMiars DE i'Eii COTES AU PAao nt. 

VU COMPTANT. 

5t-deriiiïin . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
t'ariiàOrléans. 
Paris à Rouen.. 

Mot 

268 
f33 
855 
646 

Ail! 10 COMPTAS!. | Hier. T~ï~* 

— Du Centre ,440 — h '37 Vï. 
75 207 50 Boul. à Amiens. 271 25 o

7J
 f 

75 2 il 25 Orléans k Bord. ,395 il 
— 855 — Chemin du N..j400 25,4(;ft <P 
25 643 75 Paris kStrasbg. 302 50 3til 2g 

Rouen au Havre|2i2 50 211 25 Tour» à Nuutcs.|27i 50 272 59 

Mars, à Avigii.;2I2 50 205 iMout. àTroyes. 115 — 115-, 
"tr:sbg.àBàle.|lS3 75 153 75 Dieppe à Fée. '203 75 — ^ 

H IPPODROME. — Aujourd'hui jeudi, ascension du ballon 
Aigle, avec train de plaisir; -4' représentation de l'étonnant 

G. Parish, dont tout Paris vient applaudir les merveilleux 
exercices. Nous annonçons la clôture définitive du spring-board 
mdien. A samedi la 3e représentation de la Prise de la Smala. 

— RANELAGH. — Ce soir grande fête de nuit, avec tombola. 
Humiliation générale des jardins, feu d'artifice. Les salons se-

ront magnifiquement décorés. Les salons du Ranelagh seront 
encombrés ce soir par la plus élégante jeunesse. Tous les bil-
lets pris à l'avance au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, et dans 
les autres dépôts assurent gratuitement à leur porteur un 
moyen de transport au Ranelagh pour aller et retour. S'adres-
ser rue de Rivoli, 4, au bureau des Accélérées de Passy. 

— PARC D' ASNIÈRE. — Jeudi 24 juillet, cinquième fête élé-
gante des jeudis. Pourla deuxième fois, Xlarx fera exécuter la 
Polka des Tambours. Le feu d'artifice donnera en pièce prin-
cipale la grande gloire de Marengo. Prix d'entrée : 3 IV.-

— JARDIN M ABILLE. — Ce magnifique établissement ne cesse 
d'attirer la foule élégante. Chacune deces têtes est un succès de 
plus. Aujourd'hui jeudi, soirée dansante. 

— ÇMTÊ*U-ROUCE .—Aujourd'hui jeudi, 2i juillet, ii la de-
mande générale et pour la dernière fois, le Royaume des Fem-
mes, grande excentricité musicale et dansante. Cette lète est 
originale : illuminations chinoises, brillant feu d'artifice, làu- | 
rares d'harmonie, etc. L'orchestre sera conduit par M""' Ma-
fianni. 

— Une grande Fête de bienfaisance, de nuit, pour la créa-
tion 'd'une crèche, s'organise à a Folie-Asilière, pour samedi 
2 août. M. le président de la République s'est inscrit U; pre-
mier sur la liste. Le programme se composera d'un vaude-

ville, d'un carrousel, d'un concert vocal et instrumental, d'u-
ne tombola tirée par Crassot, d'une fête vénitienne sur l'eau, 
et d'un bal dirigé par Renault, Prix d'entrée : 5 fr. Billets 
pris à l'avance : 4 fr. Pour deux personnes : 7 fr. Billets de 
famille pour quatre personnes : 121V. 

SPECTACLES DU 24 JLILLE.T. 
O PÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Tartuffe, le Misanthrope. 
OPÉRA- COMIQUE. — Raymond. 
V ARIÉTÉS. — Les Trois âges, la Ferme, Derrière le rideau. 

1 G YMNASE. — La Marraine, une Femme, Si Dieu le veut. 

Ventes immobilières. 

AUDIZKCE DES CRIÉES. 

PiÈÔFMÉTÉ i LÀ Y1LLETTE. 
Etude de M° MOIILLIN, avoué à Paris, rue des 

Petits Augustins, 8. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance du département 
de la Seine, en six lots : 

D'une grande PROPRIÉTÉ sise à LaVillette, rue 
de Flandres, 119, 121, 123 et 125, comprenant : 

-Le 1 er lot. Cinq corps de bàtimens, hangars, 
cours, jardins. 

Le 2 ,! lot. Une grande maison d'habitation bour-
geoise, entre cour et jardin. 

Le 3e lot. Trois corps de logis, une cour inté-
rieure, un jardin à l'anglaise. 

Le 't' lot. Cinq corps de bàtimens, une longue 
cour pavée, de vastes magasins et un terrain. 

Le 5e lot. Un jardin en marais, avec maison de 

jardinier, de 5,975 mètres. 
Le 6e lot. Un autre jardin en marais de 5,626 

mètres. 
Et en un seul lot, 
D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, rue 

Vivienne, 18, avec cour intérieure et. jardin. 
L'adjudication aura lieu le samedi 9 aoùL 1851. 

Mises à prix. 
Premier lot : 31,000 fr. 
Deuxième lot : 40,000 fr. 
Troisième lot : 25,000 IV. 
Quatrième lot : 70,000 fr. 
Cinquième lot : 6,500 fr. 
Sixième lot : 5,5Û0 IV. 
Septième lot : 425,000 fr. ' 

S'adresser pour les reii.seignemeiis • 
A M e MOULLIN, avoué poursuivant, rédacteur 

et dépositaire d'une copie du cahier des charges ; 
Et sur les lieux, à La Villette, au concierge de 

la maison, rue de Flandres, 121. (4797) 

MUES DE HOUILLE 

Locations. 
1 er lot. 

2». 
3". 
4e . 
5« et 6". 
7«. 

Total : 

Anciennes. 
3,232 fr. 
4,550 
2,180 
8,580 
1,500 

54,835 

606,000 fr. 
Nouvelles. 

3,232 fr. 
3,680 
2,180 
8,190 

1 ,200 
47,950 

SE 
MOarTH.EX.AXS. 

Elude de M e Armand RENDU, avoué à Paris, 
rue du 29 Juillet, 3. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, le mercredi 13 août 1851, 
deux heures de relevée, en un seul lot, 

Des MINES DE HOUILLE DE MONTRELAIS, di-
visées en deux établissemens : 

Le premier dit de Montrelais ; 
Le deuxième dit de Mouzeil. 

Consistant : 
1° Dans la concession qui comprend une étendue 

de 98 kilomètres 75 hectomètres carrés ; 
2" Dans divers immeubles situés communes de 

la Chapelle-Saint-Sauveur, Montrelais, Mouzeil, 
Varades, Teillé et autres environnantes, arrondis-

sement d'Ancenis, département de la Loire-Infé-
rieure, et commune dTngrande, arrondissement 
d'Angers, département deMaine-et Loire; 

3° Dans les immeubles par destination : chemins 
de 1er dans les souterrains d'exploitation, six ma-
chines à vapeur d'une grande puissance pour le ser-
vice des six puits d'extraction. 

Approvisionnemens à prendre en sus du prix, 
sauf récollement, dans le mois de l'adjudication, 
83,270 fr. 46 c. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris : 1° A M e RENDU, avoué, dépositaire 

des titres de propriété et d'une copie du cahier des 
charges, demeurant rue du 29 Juillet, 3 ; 

2" A Me Châtelain, notaire, demeurant rueCroix-
des-Petits-Champs, 25; 

3° Aux bureaux de la liquidation, place de la 
Madeleine, 15 ancien et 21 nouveau; 

4° A M. Delarbre, l'un des liquidateurs, passage 
Violet, 2 ; 

Et sur les lieux, aux directeurs des établisse-
mous. (4833) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE ISOTAItU'S 

Ville de Parla. 

TERRAINS A PARIS. 
Adjudication en la chambre des notaires de I'8' 

ris, par M" Casimir NOËL et DELAPALME, le » 
août 1851 , à midi, 

De TERRAINS divisés en sept lots, situés à Pa-

ris, quai Saint-Paul, et rues Saint-Paul, des J ai' 

dins-Saiut-Paul prolongée et de l'Etoile, appa* 
naut à la ville. 

Il y aura adjudication pour chaque lot, iW* 
sur une seule enchère. . _ , 

S'adresser, pour voir le plan et le cahier dé-
charges, à M° Casimir NOËL, notaire à Paris, 0 

de la Paix, 17. (4831) 

A r£nrn uue
 direction générale d'?
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TRIBUNAL M 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des nul-
lités qui les concernent, les samedis 

de dix à quatre heures. 

FallUtea 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jvgemem du. in JUILLET i85i, 

déclarent lit faillite ouverte et tu 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour ■■ . , 
Du sieur AUMA1STRE (François), 

néaoclan en eaux-dc-vle, port de 

SCffe, cl M. SSBPlWrt! 
Louis-le-Graud, 18, syndic pion 

8
on'o(N»9991dusl'.); 

Juyemeus du M JUILLET 1851 , ï"' 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur VERREAUX (Jacques-Au-
guste), md antiquaire, rue Neuve-
des-Petils-Cbamps, 39, nomme M. 
Girard juge-obmmisiaiVe, et M. 

GcpUfoy, rue Montholon, 21, syn-
dic provisoire (N° 9899 du gr.); 

Du sieur MARIÉ (Charles-Auguste), 
limonadier, rue Notre-Dame-des-
V lctoires, 2}, nomme M. Contat-Des-
fontaines juge-commissaire, et M. 
Mugnier, rue Taitbout, 16, syndic 
provisoire (Nu 10001 du gr.). 

CONVOCATIONS Uft CKÉANCIBBS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, suite des as-
semblées des faillites, UU. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur AUMA1STRK (François), 

németan! en éaUx-de-VIe, port de 

Bercy, 07, le 59 juillet à 1 heures 

lN" t'994 ilu gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le iuye-commissuire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemeus de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. KT AFFIRMATIONS. 

Du sieur GOSSIÎL1N (François-Ga-
briel), corroveur, rue de la Calandre 

1T, le 28 juillet à 3 heures 112 (N" 
9924 du gr.); 

Du sieur SELLIER et femme, mds 
devins, rue Simon-le-Franc. H, le 
29 juillet à 9 heures (N" 9903 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le iitt/e-commissaire, aux 

Vérification et affirmation de leuit 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LENOIR (Félix-Auguste), 

épicier, rue Saint-Lazare, 132, le 28 
juillet à 11 heures (N»988i du gr.); 

Pour attendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il ij a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis quo les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SOH( invités à produire, dans ledé-
lui de vinijt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MU. 
les créanciers : 

Du sieur LETAILLEUR, négociant, 
rue du Roi-de-Sicile, 27, entre les 
mains de M. Krechel, rue de l'Ar-
bre-Sec, 54, syndic de la faillite (N» 
9958 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expirution de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMUUKS. 

Concordat dame veuve LUPIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 juillet 1851, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 30 juin 1851, enlre la dame 
veuve LUPIN ( née Cliantelol), tenant 
apparlemens meublés, à Paris rue 
de la Madeleine, n. 0, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise à la daine veuve Lupin, 
par ses créanciers, de 50 p. 100 sur 
la totalité de leurs créances, et de 
tous intérêts et frais. 

Les 50 p. 100 non remis payables 
en cinq ans par cinquièmes, poul-

ie premier paiement avoir lieu Je 
15 juillet 1852. 

M. Resseguier, rue Traversière-St-
Anloine, eu, commissaire à l'exécu-
tion du concordat (N" 9805 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur Journaux et C», passemen-
tiers, rue Rambutcau, 96, sont invi-
tes a se présenter chez M. llenrion-
net, syndic, eue Calet, 13, pour lou-
cher un dividende de 13 p. 100, pre-
mière répartition (N» 7102 du gr ) 

REPORT D'OUVERTURE 
DE CESSATION UE PAIEMENS. 

Jugement du Tribunal de com-

merce delà Seine, du 2 juillet 1851, 
lequel reporte au 8 mai 1849 l'ouver-
ture de la faillite du sieur LAVOI-
PIERE fils (Charles-François), anc. 
boulanger, rue Popincourl, 57, de-
meurant actuellement rue des Trois-

Couronnes, 19 (N° 9522 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 24 JUILLET 1851. 

NEUF HEURES : Paty, fab. de tissus, 

clôt. — Cheret, anc. entrepreneur, 
id. — Moy, tailleur, eonc. — Mar-
tin, marchand de vins, redd. Ue 
comptes. 

TROIS HEURES : Balavoine, fabricant 
de cirage, clôt. — Rognon, tenant 
hôlel garni, redd. de comptes. 

*>:-l>arutioit*. 

Jugement de séparation de corps 
el de biens entre Romain-Joseph 

LEHKY. à Paris, rue SUDomini-
quc-Sainl-Uermain, si, etJeanne-
Thércsc-I.ouise ONOF. 

Gaulîier avoué. 

Ju îgement de séparation 
êlde biens enlre Marie-Jo»>-l'

 v
j 

ACHEP1LLE et Félix ^XV^ty 
Hatignolles-Monceaux, rut . 

«S 32. En». De^mlji^^ 

flOtt* 
ttééè* et Iiito«»,tt 

nière, 28. - Mine R 'ÇbJ^fAg 

rue de Grenelle-Suint- '"'^.Marl'»' 
Mlle Allin, 70 ans,, taulJ. s» f

Ul
* 

lis. - Mme Lemaitre, 49'
 a

Â^il* 

du Temple, loi. - , . jupii, *S 
51 ans, rue du Cherche-» 

M. Paris, 70 ans, rue «f'^ 
51. - Mme belafohe, BC £ 

.l'Assas, s. - Mlle
 l,u

f ̂ 'Mitt» <& 
rue Saint-Jacques, 2^4. ... ,

|in
(H>' 

mont, ol ans, rucSaini-i-

Mout, 25. ^* 

BRETON' 

Enregistré à Paris, le Juillet 1851 *• 
Reçu deux fr»uc« vingt cyliunios, décime oompri», 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUIllNS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. G UÏ0

t
> 

Lu tnairc du 1" arruudisiement. 


